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  Introduction


  
    

  


  
    
      
        “ La peur est l’un des symptômes de notre temps. ”

      


      
        Ernst Jünger,

      


      
        Traité du rebelle (1951).


        


      

    

    
      La rupture des attentats du 11 septembre 2001.


      
        Des islamistes sunnites détournent quatre avions de ligne américains et les transforment en armes de guerre contre les États-Unis : des milliers de morts, un pays durablement traumatisé, des dizaines de milliards de dollars de dommages, des services de sécurité (Federal Bureau of Investigation) et de renseignements (Central Intelligence Agency) mis en accusation pour incompétence, un président nouvellement élu qui doit improviser une nouvelle politique étrangère, une économie en récession, etc. Cette agression, unique dans l’histoire des États-Unis, modifie brutalement le cours de l’histoire de la première puissance du monde et d’une partie de la planète. Or, qui est le commanditaire de cet acte de guerre ? Oussama Ben Laden, un vétéran de la guerre contre les Soviétiques en Afghanistan, c’est-à-dire un homme soutenu et financé à l’origine par la cia, les services secrets saoudiens et pakistanais. En deux heures, cet homme a su infliger aux États-Unis plus de morts que tous les théâtres d’opérations militaires classiques en dix ans.

      

    

    
      Une réalité sanglante.


      
        Depuis un demi-siècle, il n’y a plus un jour sans qu’une bombe n’explose dans une partie du monde. Notre quotidien et les relations internationales sont désormais rythmés par le terrorisme. Observons les attentats les plus meurtriers (plus de 100 morts) commis depuis l’après-guerre :


        
          	
            1979, Iran. Une bombe explose dans un théâtre de la ville d’Abadan : 477 morts.

          


          	
            1982, octobre, Iran. Un camion rempli d’explosifs saute en plein cœur de Téhéran, faisant plusieurs centaines de victimes.

          


          	
            1983, octobre, Liban. Attentats du Hezbollah libanais au moyen de camions-suicides contre les quartiers généraux américains (239 morts) et français (58 morts) de Beyrouth.

          


          	
            1983, Bahrein. Le vol Gulf Air 737 explose en vol : 112 morts.

          


          	
            1985, mars, Liban. Des individus probablement manipulés par la Central Intelligence Agency (cia) font exploser en plein quartier chiite de Beyrouth une voiture piégée (250 kg de tnt), près du domicile de cheikh Fadlallah (Hezbollah) : 172 morts et plus de 250 blessés.

          


          	
            1985, Irlande. Des extrémistes sikhs font sauter le vol Air India 747 : 329 morts.

          


          	
            1987, Sri Lanka. Les tamouls du Liberation Tigers of Tamil Eelam (ltte) font exploser une bombe à une station de bus : 113 morts.

          


          	
            1987, novembre. Une bombe placée par deux agents nord-coréens dans un avion de la Korean Airlines reliant Bagdad à Séoul explose : 115 morts.

          


          	
            1988, avril, Pakistan. Les services secrets afghans (wad) font exploser un dépôt de munitions à Islamabad : plus de 100 morts et 1 100 blessés.

          


          	
            1988, décembre, Écosse. Les services de renseignements libyens font exploser en vol un Boeing 747 de la Pan Am au-dessus du village de Lockerbie : 270 morts.

          


          	
            1989, septembre, Niger. Les services libyens récidivent en faisant exploser cette fois un avion d’uta : 170 morts.

          


          	
            1989, octobre, Colombie. Le cartel de la drogue de Medellin dirigé par Pablo Escobar fait exploser le vol Avianca 727 : 110 morts.

          


          	
            1993, février, Inde. Les services pakistanais, aidés de criminels locaux, font sauter pendant une heure 13 bombes dans Bombay : les bilans oscillent entre 235 et 400 morts et plus de 1 000 blessés.

          


          	
            1995, avril, États-Unis. T. Mac Veigh, un milicien en guerre contre l’État fédéral, dissimule une bombe de plus de 2 t dans une camionnette qui explose devant l’immeuble fédéral d’Oklahoma City : 168 morts et 674 blessés.

          


          	
            1997, Algérie. Le Groupe islamique armé (gia) assassine des villageois à Relizane : 412 morts.

          


          	
            1998, août, Kenya et Tanzanie. Oussama Ben Laden fait sauter les ambassades américaines de Nairobi et Daar es Salam : 224 morts dont 12 Américains et 4 000 blessés.

          


          	
            1999, septembre, Russie. En trois semaines, cinq attentats, dont trois à Moscou et deux en province, attribués à des forces tchétchènes, font environ 350 morts. Deux des attentats de Moscou frappent des immeubles d’habitation en faisant la première fois 94 morts et la seconde fois 118 morts.

          


          	
            2001, mars 2001, Chine. Une organisation criminelle, certainement une Triade, place quatre bombes contre des immeubles de la ville de Shijiazhuang, capitale de la province du Hebei : 108 morts et 38 blessés.

          


          	
            2001, août, Angola. L’Unita de Jonas Savimbi fait exploser un train dans la province de Cuanza (nord) : 252 morts et 165 blessés.

          


          	
            2001, septembre, États-Unis. Oussama ben Laden fait exploser quatre avions en vol à New York (World Trade Center), Washington (Pentagone) et en Pennsylvanie : plusieurs milliers de morts.

          


          	
            2004, 11 mars, Espagne. Quatre vagues d’attentats simultanés à Madrid font 191 morts, attentats attribués à un groupe proche d’Al Quaida.

          


          	
            2006, 11 juillet, Inde. Sept vagues d’attentats simultanés à Bombay font 282 morts, attentats attribués au Lashker-e-Taiba, groupe islamiste basé au Pakistan.

          

        

      

    

    
      De la guerre froide au chaos mondial : la mutation du terrorisme contemporain.


      
        Souvenons-nous : le terrorisme fut pendant les cinquante ans de la guerre froide un jeu aux règles clairement établies, plutôt prévisible et assez rationnel. Ses acteurs étaient nettement identifiés, les motivations compréhensibles et les méthodes balisées. Des États utilisaient l’arme terroriste comme un moyen privilégié de contournement de la “ ligne Maginot nucléaire ” (Xavier Raufer). Le terrorisme était alors un instrument de “ diplomatie coercitive ” (Gérard Chaliand) relevant plus du dialogue que de la guerre pure. Les organisations terroristes quant à elles, souvent liées à des États, évoluaient dans des cadres théoriques et opérationnels contrôlés. Les figures emblématiques de ce terrorisme s’appelaient Carlos, Abou Nidal, Moammar Khadafi ou Hafez el Assad. Ces acteurs avaient des objectifs nettement politiques, fondamentalement distincts des criminels ordinaires. “ Gangsters ” et “ partisans ” évoluaient dans deux mondes séparés.

      


      
        Avec la fin de l’affrontement bipolaire, toutes ces certitudes ont disparu. Des acteurs hier encore “ politiques ” se sont brutalement criminalisés (Forces armées révolutionnaires de Colombie, Front Libération nationale de la Corse, Liberation Tigers of Tamil Eelam, Parti des travailleurs du Kurdistan, etc.), et des acteurs criminels se sont “ politisés ” au point de découvrir l’outil terroriste (Cosa Nostra, cartels de la drogue en Amérique latine, Triades, etc.). Qu’est-ce que le groupe de Roubaix (1996) sinon du “ gangsterrorisme ” ?, un mélange d’islam salafiste et de grand banditisme.

      


      
        Le terrorisme s’est ainsi banalisé, démocratisé, déstructuré et largement désidéologisé, au point de contaminer des entités jusque-là éloignées de telles pratiques : sectaires, écologistes, syndicales, etc. Ces nouveaux acteurs politico-criminels sont désormais plus imprévisibles, et leur violence a pris une dimension en partie irrationnelle. Bref : le terrorisme était un outil purement politique, il est aussi devenu un instrument criminel ordinaire. Le terrorisme d’après guerre froide a moins pour moteur déterminant l’idéologie et la nation que la cupidité, la race ou la tribu.

      

    

    
      L’avenir du terrorisme au xxie siècle : la guerre des temps modernes ?


      
        Au milieu des années 1960, en pleine guerre froide, débutait un cycle long de terrorisme dont la particularité essentielle était d’être protéiforme. Contrairement à nombre de prédictions (émanant notamment de libéraux), la fin de la bipolarité n’a pas apaisé cette forme nouvelle de la guerre mais l’a au contraire dynamisé en lui faisant perdre ses ultimes attaches étatiques et rationnelles. Dans un monde de réseaux et de communautés, où les États sont aussi nombreux qu’affaiblis, le terrorisme est désormais la forme moderne de la guerre. Confrontés à des menaces anarchiques et barbares, les systèmes de sécurité des pays occidentaux doivent abandonner quelques-unes de leurs plus anciennes certitudes et distinctions préférées : intérieur/extérieur, civil/militaire, guerre/paix, légal/illégal.

      


      
        Le terrorisme a vécu jusqu’à présent sur quelques modèles fondateurs : la Narodnaïa Volia au xixe siècle, puis l’Organisation révolutionnaire intérieure macédonienne (orim) dans l’entre-deux-guerres et le Front populaire pour la libération de la Palestine Cose (fplp Cose) dans les années 1970. Le terrorisme nouveau a le visage chaotique, paroxystique et insaisissable de Ramzi Youssef, Pablo Escobar ou de Oussama Ben Laden. Des entités déterritorialisées, aux visées prédatrices ou eschatologiques évidentes, suradaptées au monde moderne. Les partis communistes combattants [1], dans leur délire sanglant et schizophrène, furent le crépuscule involontaire du monde bipolaire, une queue de comète. Ramzi Youssef, la secte Aum, Ben Laden sont en revanche l’aube de menaces nouvelles et largement insupportables.

      


      
        Dans l’ancien monde, la menace terroriste était lourde, lente, explicable et en partie prévisible. La terreur est désormais brutale, fugace et irrationnelle. Durant la guerre froide, le terrorisme n’était qu’un appendice de la guerre. Il est devenu la guerre post-clausewitzienne par excellence. Le terrorisme nouveau est certes plus inquiétant. Pour autant, il n’est pas inintelligible.

      

    

    
      La fin d’un cycle.


      
        Nous venons de vivre la fin d’un cycle de terrorisme : années 1950 - début des années 1990. Ce cycle était en fait le troisième de l’histoire contemporaine. Le premier, à la charnière des xixe et xxe siècles, avait été anarchiste. Il avait pris fin avec la Première Guerre mondiale. La deuxième vague de terreur avait été balkanique : la Seconde Guerre mondiale y avait mit fin. La troisième vague (1950-1993) fut marquée par la décolonisation et la guerre froide. Ce fut un cycle de stratégies indirectes et d’affrontements nettement idéologiques. La quatrième vague qui débute sous nos yeux voit s’opérer un double glissement du “ politique ” vers le “ crapuleux ” et du contrôlé vers l’irrationnel.

      

    

    
      Une idéologie française.


      
        La Révolution française invente le terrorisme moderne, d’abord la chose puis le mot. En 1789, la France découvre moins la démocratie moderne que la terreur politique. Les révolutionnaires s’arrogent subitement le droit de tuer au nom du progrès de l’humanité et de la pureté des intentions. L’absolu primat du politique désormais proclamé implique que tout est politique et que la fin justifie les moyens. Le “ terrorisme ” désigne alors un système de gouvernement révolutionnaire, la Terreur, qui sévit de septembre 1793 à juillet 1794 (chute de Robespierre). La Terreur, c’est donc le gouvernement par la terreur, une vaste machine politique appuyée sur des lois, des tribunaux et une majorité parlementaire. Les premiers dans l’histoire à être appelés “ terroristes ” sont les conventionnels envoyés en mission en province pour assurer la répression du royalisme et du fédéralisme. Pendant quelque temps encore, “ terroriste ” sera synonyme de “ républicain ” [2] : la République, c’est la Terreur. Le terrorisme naît donc en “ haut ”, au cœur de l’État : terrorisme et terrorisme d’État sont synonymes pour quelque temps encore. Ce terrorisme révolutionnaire, d’État, deviendra au xxe siècle la matrice des totalitarismes nazis et communistes. Le catéchisme révolutionnaire est ainsi celui d’une terreur nécessaire à l’avènement du paradis terrestre, de l’esprit de système et de la violence politique conçue comme rédemptrice, purificatrice et fondatrice. La politique se peuple subitement d’innombrables ennemis. Le terroriste croit à la violence accoucheuse de l’histoire (Karl Marx). Edmund Burke écrira finement qu’il suffit de gratter un idéologue pour trouver un terroriste. La philosophie des droits de l’homme nous fait entrer dans un monde de revendications toujours insatisfaites et de devoirs limités.

      


      
        En assassinant le terroriste/jacobin Marat, Charlotte Corday devient probablement la première héroïne, oubliée, du terrorisme moderne.

      


      
        Le mot est fixé pour la première fois dans le supplément de 1798 au Dictionnaire de l’Académie française [3]. La révolution crée le mot car il y a quelque chose de nouveau à nommer. “ Terrorisme ” est un mot français (ainsi que ses dérivés : “ terroriser ”, “ terroristes ”). Les autres langues nous l’ont emprunté : terrorism, terrorismo, etc. On chercherait en vain une racine latine commune. “ Terrorisme ” n’existe pas en latin : il n’y a que terror, mot qui n’appartient pas au vocabulaire politique mais à celui des émotions et qui désigne une grande frayeur, l’épouvante. Le terrorism anglais ou le terrorismo italien proviennent directement du français, car le mot étranger s’est imposé naturellement : il renvoyait de manière évidente et indiscutable à un événement précis. D’où ce paradoxe que le mot “ terrorisme ” prend sa résonance historique avec l’avènement des droits de l’homme.

      


      
        Dès le début du xixe siècle, et comme en réaction, le sens du mot “ terrorisme ” évolue. Il s’inverse pour désigner désormais une stratégie de contestation violente de l’État. De méthode de conservation et de protection de l’État, il devient l’outil de sa remise en cause. Ce terrorisme d’opposition se nourrit alors aux deux grandes idéologies de combat enfantées par la Révolution : le socialisme et le nationalisme.

      


      
        Ces deux formes de terrorisme ont des points communs évidents mais souvent occultés : nés au cœur de l’État révolutionnaire, ils incarnent l’oppression de minoritaires idéologues, au pouvoir ou dans l’opposition. Contrairement à une idée reçue, il n’y a pas une terreur (d’État) s’opposant au terrorisme (contre l’État), mais un même phénomène aux origines intellectuelles communes.

      


      
        Le terrorisme est ainsi un Janus inséparable de l’âge idéologique et de ses délires.

      

    

    
      Un rôle historique.


      
        Les trois derniers siècles se sont ouverts sur des attentats emblématiques. Le 24 décembre 1800, Napoléon échappe par miracle, rue Saint-Nicaise, à la bombe des royalistes chouans de Georges Cadoudal. Le 28 juin 1914, l’assassinat de l’archiduc d’Autriche François Ferdinand par Gavrilo Princip, à Sarajevo, met le feu aux poudres d’une Europe qui ne demandait qu’à s’embraser. Les attaques du 11 septembre 2001 aux États-Unis marquent le vrai début du xxie siècle. Mais paradoxalement, pour un phénomène présent depuis plus de deux siècles, sous une forme ou une autre, il est presque indéfinissable.


        


      

    
  


  


  
    
      Notes


      
        
          [1] Les partis communistes combattants sont des partis clandestins, à l’idéologie marxiste-léniniste, décidés à frapper l’État au cœur, au moyen de la guérilla urbaine : Brigades Rouges, Fraction Armée rouge, Action directe, etc.
        

      


      
        
          [2] Ironie de l’histoire, la lutte contre le terrorisme séparatiste en France se fait souvent de nos jours au nom de la défense des valeurs républicaines.
        

      


      
        
          [3] Supplément, contenant les mots nouveaux en usage depuis la révolution : “ Terrorisme : système, régime de la terreur ” ; “ Terroriste : agent ou partisan du régime de la terreur qui avait lieu par l’abus des mesures révolutionnaires ”.
        

      

    
  

  


  

  Chapitre I


  Le terrorisme


  
    

  


  
    
      
        
          « Ne faisons pas d’une discussion de choses une discussion de mots. »

        

      


      
        A. Dumas, Joseph Balsamo.

      


      
        
          

        


        
          « Est-ce le mot, ma fille, ou la chose qui vous fait peur ? »

        

      


      
        Molière.

      


      
        
          

        


        Le terrorisme du début du xxe siècle présente des points communs mais surtout des différences profondes avec ses formes plus anciennes (I). La recherche d’une définition du terrorisme comporte des enjeux aussi nombreux que méconnus (II). Pour autant, une définition œcuménique semble impossible (III) [1]. C’est pourquoi il convient de pratiquer un exercice de typologie (IV).

      

    

    
      I. Terrorisme « ancien » et terrorisme « moderne »


      
        Terrorisme ancien et terrorisme moderne. — Rares sont les phénomènes sociaux ou complètement anciens ou totalement nouveaux. La plupart sont le fait d’une complexe hybridation historique. Il faut en effet éviter le double piège du « jamais vu et du déjà connu ». Le terrorisme n’échappe pas à ce problème. La recherche des origines présente certes un réel intérêt pour affiner le jugement des observateurs. Mais le souci intellectuel et scientifique peut aussi se combiner avec de prosaïques arrière-pensées politiques. Vouloir trouver une filiation historique ancienne au terrorisme présente l’avantage d’en relativiser l’importance présente. Derrière la recherche historique se cache alors la ficelle politique. Le rapport parlementaire dit Masson (1984) soulignait ainsi que, replacé dans une perspective historique, le terrorisme perd une bonne partie de la charge d’émotivité qu’il recèle [2]. Il est exact par exemple que des traces du terrorisme contemporain peuvent être débusquées sous l’Antiquité (Sun Tse en Chine ou La guerre des juifs de Flavius Josèphe), au Moyen Âge (la secte des Haschischins), ou dans la longue histoire des tyrannicides. Pour autant, l’affirmation selon laquelle le terrorisme se réduirait à l’équation rassurante mot nouveau / réalité ancienne doit être réfutée. La poudre à canon est une vieille invention et pourtant il n’existe aucune solution de continuité entre ses utilisations premières et celles du xxie siècle.

      


      
        Entre le terrorisme ancien et celui des Temps modernes, il n’y a plus une différence de degrés mais de nature. Un même mot recouvre en fait des réalités très différentes au risque de créer des anachronismes. C’est pourquoi une histoire du terrorisme avant le xviiie siècle est une entreprise hasardeuse. L’historien Georges Minois pointe finement les différences entre le tyrannicide classique et l’attentat politique moderne tant du point de vue de la cible que de la motivation : « Le tyrannicide est un geste de défense du sujet exécutant le tyran qui a enfreint une loi fondamentale, civile ou religieuse. L’attentat terroriste moderne est un acte qui cherche à imposer une réforme, une situation ; c’est un geste d’attaque, qui vise davantage un état de fait qu’un personnage qui n’en est que le symbole. Le premier frappe un homme ; le second un système. Le tyrannicide caractérise une société de devoirs et se présente comme la sanction infligée au responsable qui n’a pas rempli les siens ; l’attentat terroriste marque la société de droits, où les individus convaincus du caractère légitime de leurs revendications se prétendent justifiés à frapper les représentants d’un ordre qu’ils disent inique. » [3]

      


      
        Le xxe siècle aura été le siècle du terrorisme par excellence. Encore convient-il de comprendre que le terrorisme a connu une mutation profonde avec la chute du mur de Berlin. Entre les entités terroristes du chaos mondial actuel et celles d’hier, de la guerre froide, même si elles portent le même nom, et bien que ce soit en apparence les mêmes, il n’y a plus rien de commun (Xavier Raufer) [4]. Le monde du terrorisme a profondément changé. Un véritable saut qualitatif s’est opéré [5]. Et ce changement est difficile à percevoir car il se produit sous nos yeux.

      


      
        1. Les terrorismes de la guerre froide


        
          Au cours des années 1990, les acteurs les plus efficaces du terrorisme mondial ont cessé leur activité. Ses figures emblématiques ont disparu de la scène politique : Hafez Al-Assad, Abou Nidal, Ali Fallahian, Ahmed Jibril, etc. Le terrorisme de guerre froide était un phénomène certes meurtrier et impressionnant, mais un peu marginal, voire folklorique, mené par des entités lourdes et permanentes. Il était homéopathique, idéologique et pyramidal. Cette époque est révolue.

        


        
          Ce terrorisme reposait sur trois piliers désormais moribonds.

        


        
          La stratégie indirecte. – La stratégie indirecte consiste « à ne pas prendre le taureau par les cornes, c’est-à-dire à ne pas affronter l’ennemi dans une épreuve de force directe, mais à ne l’aborder qu’après l’avoir inquiété, surpris et déséquilibré par une approche imprévue, effectuée par des directions détournées » (André Beaufre) [6]. C’est un jeu subtil destiné à renverser un rapport de force à l’origine défavorable. Le terrorisme était par excellence « la manœuvre par lassitude » par laquelle « l’infériorité des forces militaires doit être compensée par une supériorité croissante des forces morales à mesure que l’action dure davantage » [7]. L’action se développe ainsi simultanément sur les plans des forces militaires et de l’action psychologique. Le terrorisme était la stratégie indirecte type par laquelle le rôle de la force semblait s’effacer devant la psychologie. Le terrorisme était conçu comme une habile manœuvre de contournement de l’adversaire, là où un affrontement direct présentait des coûts militaires ou politiques disproportionnés ou suicidaires. La bipolarité fondée sur la dissuasion nucléaire figeait les possibilités d’affrontement direct. Le terrorisme était la ruse permettant de contourner « la ligne Maginot nucléaire » (Xavier Raufer).

        


        
          Pour nombre d’organisations, le terrorisme est né comme un substitut à la guérilla, la « petite guerre ». Face à la disproportion des forces, des groupes palestiniens, sud-américains ou africains se sont rabattus sur cette solution de rechange.

        


        
          C’est pourquoi le terrorisme international était un « coup » de milieu ou de fin de partie, non de début des hostilités (Xavier Raufer).

        


        
          Une essence politique. – Le terrorisme de guerre froide était largement un phénomène politique. Le mobile politique était au cœur du terrorisme. Traditionnellement le terroriste tuait pour des idées. Son essence politique le distinguait nettement du criminel ordinaire. Le banditisme était en effet motivé par l’esprit de lucre et le profit, alors que le terrorisme était en principe mu par des abstractions et une cause. Les deux phénomènes avaient en commun d’altérer gravement l’ordre social, mais cette altération était le but du terrorisme alors qu’elle n’était que le moyen du banditisme. Le bandit rêvait d’intégration à l’ordre social existant, le terroriste de désintégration de cet ordre. Le désordre était le but du terrorisme et le moyen du banditisme. Le premier était fondamentalement un conservateur et le second un révolutionnaire. Le terroriste rebaptisait d’ailleurs systématiquement ses actes afin de bien se démarquer du voyou ordinaire. Reste que la frontière était parfois floue. En effet, le terrorisme a toujours utilisé les procédés du banditisme pour vivre : enlèvements avec demande de rançon, vols à main armée, etc.

        


        
          Le contrôle étatique. – Le terrorisme international était le fait de groupes organisés, peu ou prou contrôlés ou récupérés par les services spéciaux des États. L’Occident avait donc des interlocuteurs visibles aptes à faire fonctionner les commandes marche et arrêt en cas d’attentats. Ces États pouvaient ainsi subir pressions et représailles ou être contraints à des marchandages [8]. Pendant la guerre du Golfe (1990-1991) les attentats furent rares, car les différents « parrains » traditionnels du terrorisme transnational (Syrie, Libye) avaient décidé de tenir leurs affidés. Les relations entre ces organisations et leurs protecteurs n’étaient d’ailleurs pas dépourvues d’ambiguïté et de méfiance réciproque. Que l’on se souvienne des péripéties d’Abou Nidal avec la Libye et l’Irak ou de Carlos avec les pays de l’Est et le Soudan. Cependant, certains phénomènes terroristes conservaient leur dimension locale, régionale (eta, pira, etc.), même si certaines de ces organisations savaient compter sur la générosité de pays complaisants (lapira avec la Libye, par exemple).

        

      

      
        2. Les terrorismes du chaos mondial


        
          Les terrorismes du chaos mondial sont d’une tout autre nature. Le monde nouveau est éclaté et turbulent : le terrorisme est devenu massif, déterritorialisé, irrationnel, mutant, fluide, criminalisé, désétatisé. Il est incarné désormais par des figures radicalement nouvelles : Ramzi Youssef, Pablo Escobar, le commandant Robot, Oussama Ben Laden, etc. Ce terrorisme de « haute intensité » se distingue de l’ancien par un double glissement du politique vers le crapuleux et du « contrôlé » vers l’irrationnel.

        


        
          Criminalisé, donc hybride. – Nombre de phénomènes terroristes demeureront d’essence politique ou théologique (eta, islam salafiste, conflit israélo-palestinien, etc.). Mais, globalement, le partisan (guérillero, résistant, moudjahidin, etc.), personnage central du combattant de l’ère bipolaire, laisse la place à une figure hybride, à l’essence politique moins nette et aux desseins prédateurs plus marqués. Avec la fin de la guerre froide en effet, les sphères criminelles hier distinctes du terrorisme et du banditisme se sont fondues ou rapprochées. Des acteurs politiques se sont « criminalisés » (ltte, pkk, farc, flnc, etc.), et des acteurs de droit commun se sont « politisés » (cartels de la drogue, mafias, etc.). Ces puissances criminelles symbiotiques et hybrides de type « guérillas dégénérées » et « gangsterroristes » amalgament désormais les figures précédemment opposées du partisan et du bandit. Cette hybridation se retrouve dans toute sa pureté dans le gang de Roubaix (1996) ou dans l’équipée sanglante de Safir Bghioua (Béziers, 2001).

        


        
          Certains acteurs purement criminels n’hésitent plus à s’attaquer frontalement à l’État quand il devient excessivement répressif. On l’a vu en Italie où la direction de Cosa Nostra avec Toto Riina à sa tête décide en 1992 d’affronter directement l’État en menant des campagnes d’attentats meurtriers : assassinats des juges Giovanni Falcone et Paolo Borsellino (1992), attentats à la bombe à Milan, Florence, Rome (1993 : 10 morts et une centaine de blessés). En France, à Nice, en 1993, des truands menés par Jean-Claude Oliveiro se livrent à une série d’attentats afin d’asseoir leur hégémonie locale : deux tirs de roquettes sur la maison d’arrêt, plasticages de commerçants, etc. Les violences urbaines en France basculent également lentement mais sûrement vers le terrorisme depuis l’été 2001, avec des attentats à l’explosif visant la police nationale : Saint-Denis (93) le 14 juillet, Champigny-sur-Marne (94) le 15 juillet, Thonon-les-Bains (74) le 14 octobre, etc.

        


        
          Avec le recul, la troublante équipée des « tueurs fous du Brabant » (Belgique) entre 1982 et 1985 résonne aujourd’hui comme un événement annonciateur de ce terrorisme hybride. Des dizaines de vols à main armée commis dans une ambiance de guérilla qui font au total 28 morts sans que le mobile crapuleux ou politique ne soit clairement établi.

        


        
          Ainsi, avec la fin de l’ère bipolaire, la terreur s’est partiellement déplacée de la sphère politico-idéologique vers la sphère criminelle.

        


        
          Banalisé, donc démocratisé. – Des acteurs et des revendications jusque-là éloignés de la pratique terroriste la découvrent : sectes, écologistes, pédophiles, syndicats, etc. En mai 2001, la police italienne arrête six adultes soupçonnés d’avoir abusé sexuellement au moins 91 adolescents et d’en avoir contraint des dizaines d’autres à se prostituer. Ce groupe criminel avait constitué un « Front de libération pédophile » qui s’apprêtait à commettre des attentats pour intimider les forces de l’ordre. Des salariés menacent désormais ouvertement de faire sauter leur entreprise si les revendications syndicales ne sont pas satisfaites. Les cas se multiplient : en juillet 2000, la brasserie Adelshoffen (Alsace) et la filature Cellatex (Ardennes) ; en novembre 2001, l’usine Moulinex de Cormelles-le-Royal (Calvados).

        


        
          Irrationnel, donc massif. – La violence n’est plus homéopathique mais débridée. Les victimes de chaque enlèvement ou massacre se comptent par dizaines. Qui se soucie encore des répétitifs bilans hebdomadaires du terrorisme en Algérie (une cinquantaine de tués), au Cachemire, au Sri Lanka ou en Colombie ? Un attentat ne franchit désormais la « barrière médiatique » qu’au-delà de la dizaine de morts. Le but est d’atteindre le stade industriel, massif : Bombay en 1993 (317 morts), Oklahoma City en 1995 (168 morts), Louxor en 1997 (58 morts), Dar es Salam et Nairobi en 1998 (224 morts), côte est des États-Unis le 11 septembre 2001 (plusieurs milliers de morts), etc. Le terrorisme de la guerre froide avait cette dimension souvent homéopathique qui en rendait parfois les bilans médiocres face à d’autres formes de violences criminelles ou accidentelles. Un observateur éclairé comme Gérard Chaliand écrivait encore en 1999 que, « pour l’essentiel, les terroristes ne cherchent pas à provoquer le plus de victimes possible » [9]. Cette époque est en fait révolue depuis longtemps. Le terrorisme des temps chaotiques est statistiquement significatif. Même les guerres conventionnelles risquent de produire des bilans moins meurtriers que le terrorisme : mais est-ce étonnant puisque le terrorisme est devenu la guerre par excellence des temps modernes ?

        


        
          Direct, donc brutal. – Les stratégies indirectes ont vécu. Continuer à utiliser ce concept est aujourd’hui un contresens grave. L’adversaire est touché au cœur sans souci de ruse ou de dialogue. Il s’agit simplement de punir durement. Le gia frappe directement la France accusée d’être le soutien essentiel du pouvoir algérien. Oussama Ben Laden frappe directement les intérêts américains qui incarnent à ses yeux le pouvoir infidèle et le dernier soutien d’Israël et des régimes impies du monde arabo-musulman. Il n’y a là ni dissimulation, ni contournement, ni subtilité, et ce quelle que soit l’opacité des revendications. La stratégie directe va de pair avec la brutalité. Le terrorisme traditionnel était une tactique utilisée pour amener les acteurs internationaux à la table de négociation ; les groupes de l’après guerre froide, mus par des convictions fanatiques, ne cherchent plus qu’à imposer leur vision du monde et à substituer leur modèle à l’ancien.

        


        
          Fruste. – Le terrorisme high tech n’est pas pour demain, du moins pour la plupart des acteurs de la scène terroriste. Des procédés artisanaux et rudimentaires (Cocotte-minute piégées, cutters, etc.) suffiront longtemps encore à mener des opérations très efficaces. Mais la rusticité des moyens est d’ores et déjà associée à une grande sophistication des plans.

        


        
          Fluide, insaisissable. – Les entités lourdement hiérarchisées et permanentes, structurées verticalement, telles des pyramides, laissent la place à des organisations en forme d’essaims, fluides, mobiles et temporaires. Un organigramme de la fort protoplasmique nébuleuse Ben Laden ou des katibas des islamistes algériens n’a probablement pas grande valeur opératoire.

        

      
    

    
      II. Les invariants


      
        Un lieu : la ville. – Le terrorisme est indissociable de l’urbanisation croissante des sociétés contemporaines. La ville génère une concentration géographique des pouvoirs (politiques, économiques, médiatiques, etc.) qui les fragilise ; et la concentration démographique donne à l’aléa terroriste une probabilité plus forte. Au xxie siècle, la majorité de la population mondiale vivra dans les villes : quel plus bel outil que le terrorisme dans des « jungles urbaines » chaotiques ?

      


      
        Un réceptacle : les médias. – Tout a été dit sur le « spectacle terroriste » et la « théâtralisation » de la violence induite par les moyens modernes d’information. L’acte terroriste tire en effet sa raison d’être de la publicité espérée. Il est vrai qu’aucune activité n’a en définitive de retombées médiatiques aussi forte que le terrorisme. On comprend pourquoi, utilisé comme ultima ratio auparavant, le terrorisme est devenu un prima ratio, un moyen banal, automatique, ordinaire, normal de se faire connaître (Xavier Raufer, Gérard Chaliand). Le terrorisme a moins besoin de victimes que de spectateurs [10], dit-on souvent. Encore faut-il que l’acte acquière un certain niveau d’intensité dramatique pour émerger de l’océan d’informations. Pour se distinguer, l’acte terroriste doit donc atteindre une certaine « masse critique médiatique » : dans un univers gavé de catastrophes médiatisées, il faut de plus en plus de morts pour avoir des spectateurs. Certains actes terroristes ont un caractère plus publicitaire que d’autres du fait de leur durée, tels les enlèvements, prises d’otages et actes de piraterie aérienne. L’utilisation d’armes chimiques, bactériologiques ou nucléaires correspondra peut-être moins à des buts de destructions massives qu’à un besoin d’accès prioritaire à des médias repus et blasés. Il y a des armes plus médiatiques que d’autres.

      


      
        Un acte terroriste est à la fois une information et un mode d’expression. C’est aussi une forme de message et de dialogue entre l’agresseur et l’agressé. La prise d’otages de Munich en septembre 1972 marqua à ce titre un tournant majeur : Abou Daoud explique clairement dans ses mémoires qu’il comptait profiter de l’extraordinaire déploiement des médias internationaux pour donner à la cause palestinienne un écho mondial [11]. Ce constat désormais évident a souvent conduit à un procès un peu vain, mais non sans fondement, des médias : la publicité est l’oxygène du terrorisme, et si le journaliste peut vivre sans le terrorisme, l’inverse ne l’est pas. En réalité, une information sereine et raisonnée peut déconsidérer puissamment les revendications terroristes. Le terrorisme aime la publicité et redoute l’information.

      


      
        Une cible : l’opinion et la population. – Dans Penser la guerre, Clausewitz [12], Raymond Aron analysait de façon pénétrante l’essence du terrorisme moderne : « Une action est dénommée terroriste lorsque ses effets psychologiques sont hors de proportion avec ses résultats purement physiques. » Le terrorisme est simplement la forme la plus violente de la guerre psychologique. Sont visés en priorité les esprits et les volontés. Le terrorisme crée un écart entre effets réels et effets psychologiques et agit comme un multiplicateur de rendement. Encore faut-il préciser l’origine de cet écart. Il réside dans deux aspects de la praxis terroriste : la surprise et l’ubiquité. C’est son imprévisibilité dans le temps et l’espace qui confère à l’acte terroriste sa dimension psychologique majeure. L’acte terroriste transforme la population en moyen stratégique et développe la notion de responsabilité collective. « Nul n’est innocent », déclara E. Henry lors de son procès après avoir lancé une bombe au café Terminus à Paris. L’acte terroriste opère une rupture entre la victime (la population) et la cible (le pouvoir) : tuer un passant ou enlever un touriste pour faire pression sur le gouvernement ; et ce à la différence du crime de droit commun dans lequel la victime et la cible sont confondues : agresser une femme pour voler son sac à main. La victime terroriste n’est qu’un prétexte.

      


      
        Une inversion : la responsabilité niée. – Le terrorisme souhaite fondamentalement culpabiliser sa victime en inversant le sens des responsabilités. Le terroriste se vit comme une victime et la victime est considérée comme étant le vrai coupable. Le terrorisme veut en fait transfigurer un acte criminel en acte politique, et une victime en bourreau.

      


      
        Une mentalité. – Le terrorisme n’est pas qu’une technique ou une stratégie. Derrière la diversité des motivations politiques et religieuses des terrorismes, il existe malgré tout des invariants mentaux. Les considérations idéologiques ne suffisent pas pour choisir une telle voie. Les terroristes partagent deux convictions communes. Le terroriste croit d’abord au primat de l’action : c’est essentiellement un activiste pénétré des vertus de « la propagande par l’action » [13]. Il convient d’agir hic et nunc. Un étrange sentiment d’urgence le domine. Le célèbre Netchaïeff l’avouera simplement : « La parole n’a de prix pour le révolutionnaire que si le fait la suit de près. » Le terroriste croit par ailleurs aux vertus de la violence purificatrice et libératrice (Georges Sorel, Frantz Fanon, etc.).

      


      
        La stratégie du faible au fort. – Le terrorisme a souvent été présenté comme l’arme nucléaire des pauvres ou l’arme des faibles ; un substitut de guerre, une stratégie du faible au fort : la guêpe face à l’éléphant. Comme le dit justement le proverbe italien, l’homme fort ne fait pas la guerre. En réalité, le terrorisme est moins l’arme des faibles qu’un aveu de faiblesse momentané ou structurel. Car si le terrorisme peut être le fait de groupes minoritaires ou dominés, il peut l’être aussi d’États forts mais momentanément en situation d’infériorité face à un ennemi insaisissable. Cette seconde hypothèse s’est vérifiée par exemple quand l’État espagnol a organisé l’opération desgal (Groupes antiterroristes de libération) [14] pour briser le sanctuaire français offert aux militants d’eta. Le terrorisme peut ainsi être le fait d’un État fort refusant la force ouverte comme d’un État faible cherchant une solution.

      


      
        Le terrorisme est une des modalités des « conflits de basse intensité » et des « guerres asymétriques ».

      


      
        La stratégie du faible au fort connaîtra peut-être une dangereuse variante au xxie siècle. Le terrorisme nucléaire, bactériologique ou chimique pourrait en effet nous faire entrer dans une configuration de stratégie du « fou au fort ».

      


      
        La stratégie terroriste ainsi conçue tire sa force de quatre données opérationnelles : la supériorité de l’offensive sur la défensive, la dispersion des forces dans l’espace, la concentration des forces dans le temps, et l’économie des moyens engagés. À ce titre, le terrorisme est une « guerre économique » et agit un peu comme le loto : « C’est facile, c’est pas cher, et ça peut rapporter gros » (Xavier Raufer). La conséquence de cette situation doit être méditée : « Ce type de guerre larvée connaîtra, dans les années à venir, un développement croissant, inversement proportionnel au danger de guerre conventionnelle » (Ariel Mérari).

      

    

    
      III. Les enjeux de la définition


      
        Ils sont de quatre ordres.

      


      
        1. L’enjeu politique et diplomatique


        
          En politique, parler c’est agir. L’utilisation volontaire (ou non) d’un mot aussi lourd de sous-entendus accusateurs a généralement des conséquences politiques. La disqualification sémantique d’un adversaire au moyen du concept de terrorisme augure fatalement l’affrontement. La publication par les États-Unis d’une liste des États et des organisations terroristes est en soi une désignation des ennemis [15]. Trois exemples suffiront à la démonstration.

        


        
          Le jeudi 24 février 2000 à 6 heures du soir, le Premier ministre Lionel Jospin donne à Jérusalem sa première conférence de presse en Israël au cours de laquelle il déclare : « La France condamne les attaques du Hezbollah et toutes les actions terroristes unilatérales, où qu’elles se mènent, contre des soldats ou des populations civiles. » La salle est surprise et le visage du ministre des Affaires étrangères, Hubert Védrine, se crispe. Répondant immédiatement à une autre question, Lionel Jospin insiste en qualifiant à nouveau les attaques du Hezbollah de « terroristes ». La conférence de presse s’achève et, ignorant que les micros sont encore ouverts, Hubert Védrine chuchote au Premier ministre : « Tu y as été un peu fort. » Le 25 février, lors de la visite du domaine français de Sainte-Anne, les « actes terroristes » du Hezbollah sont requalifiés en « actes de guerre ». À Paris, le président Jacques Chirac adresse à Lionel Jospin une lettre de remontrance soulignant l’absence de concertation et d’impartialité des propos du Premier ministre. Le 26 février, Lionel Jospin est invité par Yasser Arafat en Cisjordanie à l’Université de Bir Zeit. Là, il doit faire face aux critiques et aux demandes d’explications de ses propos sur le Hezbollah. À un étudiant qui compare la situation libanaise à celle des résistants français pendant l’Occupation allemande, Lionel Jospin répond : « On a tort d’utiliser les mêmes mots pour des situations très différentes. » À sa sortie, Lionel Jospin est assailli par une pluie de pierres et il doit se réfugier dans sa voiture blindée qui est prise d’assaut. Un simple mot a créé une double crise de politique intérieure française et diplomatique [16].

        


        
          L’Armée de libération du Kosovo (uck) [17] apparaît officiellement en 1996 en entamant une campagne d’attentats et d’assassinats. Son acte fondateur est ainsi une série de bombes le 11 février contre cinq camps serbes de Krajina : plus de 20 morts et des centaines de blessés. Pour la seule année 1998, cette stratégie de la provocation donne un lourd bilan : 2 000 attaques à main armée tuant 180 militaires et 120 policiers serbes, 199 civils dont 46 Serbes, 77 Albanais et 76 membres d’autres ethnies présentes au Kosovo (Tsiganes, Turcs, etc.). Le représentant des États-Unis dans la région, Richard Holbrooke, qualifie l’uck d’organisation terroriste (décembre 1998). Subitement, trois mois plus tard, l’étiquette infamante disparaît : les Américains ont besoin des séparatistes albanais. Ces derniers deviennent des « combattants de la liberté luttant contre la barbarie serbe ». Au final, les États-Unis et l’otan ont-ils soutenu des combattants de la liberté ou des terroristes (trafiquants de drogue et islamistes bon teint) ?

        


        
          Les Américains s’étaient déjà livrés à cette gymnastique sémantique avec Oussama Ben Laden. L’islamiste saoudien passa du jour au lendemain du statut fort honorable de « combattant de la liberté » (en guerre contre les Soviétiques) à celui de « terroriste le plus recherché du monde ». Il est vrai qu’entre-temps il s’était violemment attaqué aux intérêts américains (Mogadiscio en 1993, Nairobi et Dar es Salaam en 1998, etc.).

        

      

      
        2. L’enjeu juridique


        
          L’absence d’accord international sur le terrorisme dans le cadre de l’onu s’explique par l’écueil quasi insurmontable d’une définition œcuménique du phénomène. Le Conseil de sécurité évite donc de buter sur le problème en l’occultant. Ainsi, la résolution 1373 du 29 septembre 2001 décrète la chasse universelle au terrorisme sans le définir [18].

        


        
          La lutte antiterroriste a incité la plupart des États à se doter de législations spéciales. De ce fait, certains actes criminels relevant jusque-là du droit commun tombent désormais dans une catégorie sui generis. Les actes ainsi qualifiés subissent alors un traitement particulier tant au regard de la procédure que des pénalités encourues. L’autorité publique chargée de qualifier un acte matériel de « terroriste » – en France, le ministère public – a ainsi la lourde responsabilité de donner à des faits précis un sens et une dimension anormaux. Le choix n’est pas toujours évident tant les conséquences en termes politique et d’ordre public sont lourds : le parquet doit-il opter pour la voie de droit commun ou spéciale ?

        


        
          En octobre 2001 furent jugés par une cour d’assises ordinaire les membres du gang de Roubaix (1996), et non par une cour d’assises spéciale compétente en matière de terrorisme, alors même que ses membres étaient tous des bandits fortement islamisés. Il est vrai qu’au moment de leur arrestation, le ministre de l’Intérieur avait minimisé les faits en les réduisant à du gangstérisme ordinaire.

        


        
          Autre enjeu lorsque certains pays établissent a priori des listes d’États ou d’organisations terroristes devant être mis à l’index, comme c’est le cas aux États-Unis (1979 pour les États et 1996 pour les organisations) ou en Grande-Bretagne (février 2001 pour les organisations). Ce type de dispositif permet de sanctionner l’appartenance et le soutien à ces mouvements (refus de visas, dissolution, confiscation des biens, etc.) ; tant que ces organisations ne changent pas simplement de nom pour brouiller les pistes. Quant aux États ainsi mis en cause, ils se voient limités dans leur commerce avec les États-Unis. Le procédé a connu un regain de vigueur après les attentats du 11 septembre : les États-Unis ont publié des listes successives de groupes et individus liés à Oussama Ben Laden dont les avoirs doivent être gelés ; l’Union européenne s’est immédiatement alignée sur le procédé. En désignant clairement un ennemi, la technique de la liste est un acte politique fort.

        

      

      
        3. Les enjeux bureaucratiques


        
          L’État confronté au terrorisme se dote rapidement d’outils spécialisés que sont des services et des fichiers spécifiques. Ces services répressifs et préventifs, multiples et concurrents, se voient accorder un périmètre administratif. Ce qui suppose une définition, même empirique et a priori, du terrorisme afin de se démarquer des services compétents pour les crimes de droit commun. Les frontières ne sont jamais évidentes et fluctuent souvent. De même, aucun fichier antiterroriste n’a jamais pu fonctionner faute de savoir qui ficher : Qu’est-ce qu’un terroriste ? Un fichier de ce type vit le jour en France en 1982 (vat : Violence-Attentat-Terrorisme), mais il ne fut presque pas alimenté par les différents services antiterroristes. Les fichages se font dans la pratique à partir de critères plus opératoires que ceux d’un concept ambigu. D’ailleurs, des fichiers spécifiquement consacrés au terrorisme risquent vite l’accusation de fichage politique ou ethnique.

        

      

      
        4. L’enjeu statistique


        
          Une connaissance objective du terrorisme passe en partie par une évaluation statistique : combien, où, quand, par qui, taux d’élucidation ?, etc. C’est ainsi que les autorités américaines publient annuellement des chiffres du terrorisme national et international (Global pattern on terrorism) dont, au-delà de leur fonction politique évidente, la valeur et la crédibilité dépendent à la base de leur définition particulière du concept. En France, la question n’est même pas posée. Ces statistiques ne sont pas publiées alors même que l’infraction de terrorisme existe de façon autonome (1996) et que ces actes sont donc clairement identifiables. L’ouvrage publié annuellement par La Documentation française, Aspects de la criminalité et de la délinquance constatées en France, se contente d’énumérer les attentats et les arrestations les plus marquants, en un chapitre plus ou moins exhaustif selon les années. La recherche d’une connaissance du terrorisme nécessite donc d’extraire des statistiques générales les infractions se rapprochant le plus du terrorisme (attentats contre les bâtiments publics par exemple), d’autres faits restant noyés dans des catégories larges (homicides, association de malfaiteurs, etc.). Rien qui autorise une approche systématique de la réalité terroriste en France sur la durée. Il est vrai que certaines conclusions seraient délicates (la Corse, par exemple).

        

      
    

    
      IV. Une définition impossible


      
        Puisque le sujet est familier et d’actualité, on serait tenté de penser que la définition du terrorisme est une entreprise inutile. En fait, la question, loin d’être spéculative, se situe au cœur du problème sur le terrorisme. Raymond Aron ne s’y était pas trompé quand il s’interrogeait sur le sens du mot « révolution » : « Ces querelles de mots, réduites à elles-mêmes, n’ont qu’une signification médiocre mais, bien souvent, la discussion sur le mot révèle le fond du débat. » [19]

      


      
        1. Des tentatives douteuses


        
          Qu’elles soient juridiques ou universitaires, les définitions du terrorisme laissent généralement perplexe. En effet, elles insistent soit sur la fin poursuivie (violence à finalité politique), soit sur les moyens utilisés (attentats, enlèvements, etc.), soit sur les conséquences attendues (susciter la peur). Ces définitions tombent ainsi dans deux travers évidents. Le premier est celui de la tautologie. Affirmer que le terrorisme, c’est de la peur ou de la violence politique constitue un raisonnement circulaire.

        


        
          Le second est celui de l’énumération. Or, une simple liste de crimes n’a aucun pouvoir explicatif. Le droit français n’a pas échappé à ces deux incertitudes [20].

        

      

      
        2. Un concept complexe


        
          Aucune définition consensuelle du terrorisme ne peut émerger. La raison en est aussi simple que trop souvent ignorée : il y a au cœur du concept de terrorisme une antinomie et une ambivalence essentielles. En effet, ce mot désigne à la fois un ensemble de pratiques et ce que l’on qualifie comme tel, une technique de combat et une étiquette. Parle-t-on d’une « organisation pratiquant le terrorisme » ou d’une « organisation terroriste » ? Car le même concept peut tout à la fois servir à décrire un adversaire ou un procédé. Cette polysémie provoque des incompréhensions et des malentendus permanents : « Le qualificatif terroriste a dérapé : utilisé à l’origine pour désigner des méthodes, des technologies, on l’emploie désormais pour désigner des organisations ou des États. D’où une complication dans l’analyse » (Xavier Raufer) [21]. Le terme est donc profondément passionnel et polémique : sa neutralisation apparaît illusoire.

        


        
          A) Le terrorisme comme idéologie : la version subjective du mot


          
            Il s’agit ici de donner au « terrorisme » un sens négatif et donc infamant. L’étiquette de terrorisme devient une arme de propagande. Un tel qualificatif a pour fonction de disqualifier l’ennemi, voire de l’injurier. C’est le « mythe incapacitant » par excellence (Xavier Raufer). À l’ère des sociétés d’opinion, l’anathème paralysant peut produire des effets dévastateurs. L’adversaire ainsi stigmatisé risque de se voir discrédité, et ce d’autant plus rapidement que la catégorie « terroriste » est hétérogène. Il est par ailleurs indéniable que le terrorisme est toujours une définition de vainqueur. Le héros de l’un est le terroriste de l’autre, et inversement. Le terrorisme, c’est la violence des autres, celle qui nous déplaît. Le pouvoir en place a toujours beau jeu de qualifier ses opposants de « terroristes » et ces derniers de renverser l’accusation. On ne compte plus les politiciens qui sont ainsi passés du « statut » de « terroriste » (pour l’occupant ou le colonisateur) à celui de chef d’État ou de gouvernement ou de prix Nobel de la paix : Nelson Mandela, Yasser Arafat, etc. La remarque vaut pour la plupart des Premiers ministres israéliens du fait de leur participation aux combats fondateurs de l’État d’Israël : Ben Gourion (Haganah), Yitzhak Shamir (Lehi ou groupe Stern), Menahem Begin [22] (Irgoun), Ehud Barak, Ariel Sharon (Forces spéciales), etc. Une fois au pouvoir, ils n’ont eu de cesse de traquer le « terrorisme » palestinien, ces derniers les accusant également en retour de « terroristes d’État ». On pourrait multiplier les exemples.

          


          
            La plupart du temps le terroriste aime à se définir comme un combattant ou un partisan. Le terme est plus neutre et renvoie à une certaine forme de légalité et de légitimité politique [23].

          


          
            On ne sera donc pas étonné par l’utilisation fréquente de périphrases et d’euphémismes (violence politique, lutte armée) pour désigner un phénomène aussi dérangeant [24].

          


          
            Terrorisme et résistance. – Afin d’échapper à ce jeu de miroir idéologique, à ce relativisme rapide, il a souvent été proposé d’opérer une distinction claire entre le terrorisme (violence politique illégitime) et la résistance (violence politique légitime). Le critère de légitimité d’une violence repose alors généralement sur le contexte politique dans lequel le « combattant » évolue. Le jugement normatif porté sur la cible visée est déterminant : le résistant est un combattant de la liberté, par opposition au terroriste qui frappe un régime libéral. Le Pr Duverger s’est fait l’apôtre de cette conception : « La différence fondamentale entre la résistance et le terrorisme est basée sur la nature du régime où ils se manifestent. Il y a résistance quand la violence est exercée contre un régime fondé sur elle : tyrannie politique ou occupation militaire. Il y a terrorisme quand la violence est dirigée contre un régime démocratique où les citoyens ont les moyens de résister paisiblement. La distinction s’applique également aux peuples colonisés ou qui se disent tels. » [25] La distinction devient plus délicate encore quant au critère de la nature du régime où s’exerce la violence vient s’ajouter le critère des moyens employés : « Il est des armes qu’on n’a jamais le droit d’employer, même pour les meilleures causes, la torture, par exemple ; ainsi la violence aveugle qui cherche moins à frapper les coupables ou des combattants qu’à semer l’épouvante en massacrant des foules d’innocents ou de civils. Ces moyens restent fascistes par essence, quels que soient leur fin proclamée et l’idéal de ceux qui les emploient. » [26]

          


          
            Yasser Arafat, président de l’Organisation de libération de la Palestine (olp), a donné une illustration célèbre de ce problème lors de son discours devant l’Assemblée générale des Nations Unies le 13 novembre 1974 : « La différence entre le révolutionnaire et le terroriste réside dans les motifs pour lesquels chacun se bat. Car il est impossible d’appeler terroriste celui qui soutient une cause juste, qui se bat pour la liberté, pour la libération de sa terre des envahisseurs, des colons et des colonialistes... »

          


          
            Mais toute tentative de distinguer « terroriste » et « résistant » en fonction des objectifs poursuivis ou des moyens utilisés semble fragile. Il y a en premier lieu de la naïveté et de l’angélisme à imaginer qu’il peut exister une parfaite adéquation entre une cause juste et des moyens qui le soient tout autant. Aucun combat n’est un dîner de gala. Par ailleurs, la discussion sur la légitimité des buts est très complexe : l’histoire nous enseigne ainsi que même un pouvoir démocratique peut opprimer.

          


          
            En fait, la parenté est forte entre résistance et terrorisme : la frontière est tracée par la notion controversée et subjective de légitimité. Tout terroriste se décrira comme résistant. Le débat est sans fin. Ainsi, pour nombre de pays du Tiers Monde, le concept de terrorisme fait partie de l’arsenal idéologique des pays développés dont le but est de discréditer a priori les luttes de libération des pays pauvres et dominés.

          


          
            Il est intéressant de constater que la réprobation entourant ce mot de « terrorisme » date surtout de la Seconde Guerre mondiale. Auparavant, il suscitait moins de pudeur. Boris Savinkov intitule ses mémoires de révolutionnaire russe Souvenirs d’un terroriste [27] ; et l’orim se qualifiait également sans réserve de terroriste.

          


          
            La criminalisation de la cause. – Plus encore que le qualificatif de « terroriste », le combattant politique redoute d’être réduit à la banale et grise catégorie du « criminel », sous-entendu de droit commun. Ce qualificatif constitue en effet une négation totale de la dimension politique des actes, ce que même la catégorie du « terrorisme » ne fait pas disparaître. L’infamie est plus grande encore. La criminalisation de l’adversaire est une tentation permanente du pouvoir agressé. Cette attitude peut traduire un choix conscient et tactique de disqualification de l’ennemi, une analyse fine d’une situation complexe ou de façon plus inquiétante une profonde cécité sur la nature réellement politique d’une menace. L’historien (lui-même juif), Flavius Josèphe, contemporain des violences commises par les sicaires (ier siècle), la « branche armée » des zélotes juifs en guerre contre Rome, ne voit en eux que des brigands maquillant leurs pillages d’un fallacieux alibi patriotique.

          


          
            États et organisations terroristes. – L’usage politique du concept de terrorisme connaît une illustration saisissante depuis que les États-Unis ont décidé de publier chaque année une liste des États (1979) et des organisations terroristes (1996). Subitement des acteurs politiques ont été désignés à la vindicte internationale comme les mauvais élèves de la classe internationale. En tant que puissance impériale, les États-Unis se sont ainsi arrogés la liberté de dire le droit, le bien, le mal et de définir de nouvelles catégories morales. Un État ou une organisation se voient réduits à une caractéristique ponctuelle et discutable : son essence est définie par une circonstance. La réduction sémantique ainsi opérée a pour objectif une mise au ban de la communauté internationale. L’État terroriste n’est qu’une variante de la catégorie plus large des Rogue States (État voyou, paria, bandit). Cette qualification est en fait conjoncturelle, partisane et contestable. L’examen honnête des faits cède évidemment le pas aux besoins plus prosaïques de la politique étrangère américaine qui dispose de la sorte d’un pouvoir d’intimidation inégalé. Sept États sont ainsi stigmatisés de façon inchangée depuis 1993 avec l’inscription du Soudan : Corée du Nord, Cuba, Irak, Iran, Libye, Syrie. L’établissement de cette liste est très subjectif. Comme par hasard se trouvent systématiquement « oubliés » certains pays alliés des États-Unis qui peu ou prou pratiquent, tolèrent ou soutiennent le terrorisme (le Pakistan au Cachemire, etc.).

          


          
            Mais avant l’enfer de la liste des « États terroristes », il y a le purgatoire prévu par l’anti-terrorism Act de 1996 qui a créé la catégorie des États « not fully cooperating with us anti-terrorism efforts » ou « States of concern ». L’étiquette est moins stigmatisante et fonctionne comme un avertissement sans frais. Y figurent les sept récalcitrants connus, plus l’Afghanistan. D’ailleurs à ce petit jeu des étiquettes désagréables, les États-Unis pourraient se voir attribuer la « qualité » d’État terroriste pour certains aspects de leur politique en Amérique latine et en Asie dans les décennies 1960 à 1980.

          


          
            Un État ou une organisation, si nocifs soient-ils, ne peuvent se réduire à des faits criminels ponctuels.

          


          
            Il y a enfin comme une certaine ironie à constater que la grande coalition antiterroriste, convoquée par les États-Unis après les attentats du 11 septembre 2001, comprend entre autres certains « États bandits », tels la Syrie, l’Iran, Cuba, le Soudan et la Libye. À croire qu’il y a parfois des « voyous nécessaires ».

          

        

        
          B) Le terrorisme comme méthodologie : la version objective du mot


          
            Il ne s’agit plus ici de considérer le concept de terrorisme en fonction de présupposés politiques, mais de prendre uniquement en considération ses méthodes : sortir du jugement de valeur pour aborder le jugement de réalité. Le terrorisme est dépouillé de sa gangue polémique pour désigner un procédé neutre politiquement pouvant être employé par tout type d’États ou d’organisations : une technique n’impliquant aucune idéologie particulière (Xavier Raufer). Le point de vue est strictement scientifique et matériel. Si le terrorisme n’est qu’un moyen de lutte armée parmi d’autres au service de convictions justes ou injustes, la distinction terrorisme/résistance n’a plus lieu d’être. Ce sont d’autres distinctions, internes au terrorisme cette fois, qu’il faut prendre en considération. En sortant de la polémique stérile terrorisme/résistance on peut ainsi se permettre de distinguer entre le « terrorisme de libération » et le « terrorisme d’oppression » : « On ne peut ranger indistinctement sous la même appellation les combattants de la liberté et les nostalgiques du totalitarisme. Il n’y a rien de commun entre les insurgés de Budapest ou les héros de la résistance contre l’occupant nazi, et les membres de la Fraction Armée rouge allemande ou des Brigades rouges italiennes. Dans un cas, il s’agit de restaurer la liberté en luttant contre l’oppression d’un pouvoir tyrannique ; dans l’autre, il s’agit, au contraire, de l’écraser en détruisant des démocraties dites “bourgeoises”... » [28] L’assassinat de Reinhard Heydrich, « Protecteur du Reich » en Bohême et Moravie, en mai 1942, est matériellement un acte de terrorisme au service d’une cause, la Résistance. Y aurait-il un bon et un mauvais terrorisme ? Le phénomène terroriste, ainsi dépassionné, peut être analysé froidement pour ce qu’il est réellement : une forme moderne de la guerre.

          


          
            Une nouvelle forme de guerre : le terrorisme de guerre. – L’idée que le terrorisme appartient plus à la catégorie des conflits armés qu’à celle des troubles à l’ordre public à traitement policier dérange généralement ceux qui ont de la guerre une conception figée, ahistorique. Affirmer que le terrorisme est une nouvelle forme de guerre n’est choquant que si l’on ne conserve à l’esprit que l’image de la guerre classique faite de champs de batailles. Ce serait ignorer que la guerre n’arrive pratiquement jamais là où on l’attendait : les tranchées et les gaz en 1914, le mouvement et les chars en 1939, etc. La guerre s’adapte en fait à l’évolution des conditions politiques et techniques : « Les lois de la guerre ne sauraient être éternelles » (Léon Trotski), et « La guerre est un caméléon » (Raymond Aron) [29]. La guerre conventionnelle est un phénomène de violence collective, méthodique, organisée, limitée dans le temps et l’espace, soumise à des règles juridiques particulières (droit formel et coutumier). La guerre classique a un commencement et une fin nettement visibles et l’ennemi est clairement identifié. En ce sens, la guerre classique est un contrat au dénouement sanglant (Gaston Bouthoul). Par opposition, la violence terroriste est ponctuelle et non déclarée. Du temps de la guerre froide, le terrorisme tuait symboliquement et la guerre conventionnelle statistiquement. Ce schéma a vécu avec la fin de l’ère bipolaire. La doctrine du « zéro mort » adoptée par les pays occidentaux pour leurs troupes rend la guerre conventionnelle peu meurtrière, alors que certaines formes modernes de terrorisme sont numériquement beaucoup plus sanglantes. Au cours de la décennie 1990, le terrorisme a coûté plus de vies et de blessés aux Américains et à leurs alliés que les conflits militaires classiques. Les États-Unis ont ainsi subi plus de morts en deux jours du fait des attaques de Oussama Ben Laden (1993 à Mogadiscio en Somalie, et au Kenya et en Tanzanie en août 1998) qu’en plusieurs mois de conflits pendant la guerre du Golfe – nonobstant même le bilan des attentats du 11 septembre 2001. La guerre classique se déroule selon des processus repérables et visibles, là où le terrorisme se veut invisible et imprévisible : pas de stricte limitation dans le temps et l’espace, tout est champ de bataille (bus, magasins...) ; pas d’uniformes ni de cibles tabous. C’est une guerre inavouée, non déclarée, qui ne dit pas son nom. Un connaisseur, le Brésilien Carlos Marighella [30], écrit en 1969 dans sonPetit manuel du guérillero urbain [31] que le terrorisme n’est pas une action guerrière différente des autres. Plus que jamais, avec la fin du monde bipolaire, le terrorisme est devenu la guerre [32].

          


          
            Le terrorisme s’inscrit dans le continuum qui, de la paix à la guerre classique, connaît de multiples niveaux et formes de conflits armés. Le terrorisme est l’exemple typique de « conflit de basse intensité » ou de « guerre asymétrique » pour reprendre des concepts anglo-saxons. Le terrorisme doit alors s’interpréter en termes de guerre révolutionnaire, civile, étrangère, etc.

          


          
            Le terrorisme est une guerre sans front dont les victimes sont principalement civiles. C’est une guerre qui plus qu’une autre dissout la fragile frontière du civil et du militaire.

          


          
            La dégradation de la guerre : la guerre terroriste. Les guerres issues de la Révolution française sont des guerres totales, au sens où elles engagent toutes les forces sociales de la nation et non plus uniquement les seuls combattants. Elles ont, entre autres, pour conséquence de frapper plus durement les populations civiles que les militaires. L’anéantissement complet de l’adversaire est une éventualité, et la sécurité des civils est devenue un moyen de chantage pour obtenir la victoire finale. Les guerres de Vendée pendant la Révolution française ont à ce titre une valeur fondatrice et emblématique. Plus tard, les nazis (Coventry, Londres, etc.), puis les alliés en ont donné une sinistre démonstration avec les bombardements de Dresde en février 1945 (de 60 000 à 200 000 morts), d’Hiroshima et de Nagasaki les 6 et 9 août 1945 (60 000 et 40 000 morts). Depuis, les souffrances infligées aux civils afin de briser le moral de l’adversaire n’ont pas cessé : bombardements de villages nord-vietnamiens, massacre de Sabra et Chatila, génocide rwandais, etc.

          

        
      
    

    
      V. Une typologie délicate


      
        Des terrorismes et non un terrorisme. – Un mot unique cache en fait des situations très hétérogènes. Les classifications traditionnelles distinguent entre les différents terrorismes selon leurs objectifs politiques ou encore selon leurs origines. Signe des temps, ce sont désormais autant les buts avoués que les moyens utilisés qui fondent les typologies proposées par les observateurs. Comme si l’essence du combat avait désormais moins d’importance que ses conséquences : le moyen préoccupe désormais plus que la finalité. On peut y voir un déplacement de la compassion ou de la curiosité hier axées sur le terroriste (le but) vers désormais sa victime (les conséquences). Il s’agit peut-être également du signe d’une technologisation croissante des méthodes terroristes.

      


      
        1. Les classifications fondées sur les origines


        
          Très liée à une situation géopolitique précise, la guerre froide, cette classification met en relief le rôle joué par les États. Cette classification discrimine ainsi les terrorismes en fonction de leur lien étatique ou en fonction de leur champ d’intervention.

        


        
          A) Le lien étatique


          
            L’État terroriste est cette catégorie infamante destinée à incapaciter définitivement l’ennemi en le réduisant à des actes précis. On connaît les accusés historiques : Iran, Irak, Libye, Corée du Nord, Soudan, etc. Elle désigne les États qui commanditent ou exécutent des actes de terrorisme. Le terrorisme soutenu par les États est une catégorie voisine mais moins diabolisante. Elle vise les États qui, consciemment, offrent une aide à des organisations terroristes sous la forme d’une fourniture de moyens matériels ou d’un encouragement politique. Cette catégorie est également censée viser les États donnant refuge ou asile aux terroristes. Le problème devient ici plus subtil car il soulève à nouveau la question de la définition du « terroriste ». Par ailleurs, où se situe la frontière entre l’aide et la complaisance ? L’accusation portée par exemple contre le Soudan pour sa bienveillance à l’égard des membres du Hamas (années 1990) pourrait s’appliquer aussi à certains pays occidentaux tolérant les mêmes individus non plus cette fois par connivence idéologique, mais par respect de la liberté d’expression et du droit d’asile. On connaît ainsi les accusations de l’Égypte contre la Grande-Bretagne. La République islamique d’Iran aurait également beau jeu d’accuser tous les pays occidentaux de soutenir le terrorisme pour l’asile accordé aux Moudjahidines du peuple.

          


          
            Le phénomène n’est pas nouveau. Les pays communistes (urss, Cuba, Sud-Yémen, etc.) se sont illustrés dans cette pratique pendant la guerre froide. Dans l’entre-deux-guerres, l’implication des États n’était pas ignorée : ainsi l’Italie fasciste soutint-elle largement les Oustachis croates, les Macédoniens de l’orim ou encore « la Cagoule » en France.

          


          
            Le terrorisme d’État ne désigne pas une essence mais une circonstance. De ce point de vue, rares sont les États, même démocratiques, qui peuvent, à un moment ou à un autre de leur histoire, échapper à cette accusation. Quel pays n’a pas utilisé un jour cet outil pour se débarrasser d’un opposant ou pour faire sauter un navire encombrant à l’autre bout du monde ? Nous sommes là dans le ponctuel et le conjoncturel.

          

        

        
          B) Le champ d’intervention


          
            Il s’agit ici de distinguer le terrorisme interne et le terrorisme international. Le premier puise son origine dans le pays même, alors que le second est une sorte de produit d’importation. Le terrorisme international recouvre deux réalités très différentes : le pays qui le subit est soit directement la cible, soit un simple lieu de règlements de comptes de conflits qui le dépassent.

          

        
      

      
        2. Les classifications fondées sur les buts


        
          Les classifications téléologiques représentent des catégories perméables. Le Hamas lutte ainsi autant pour la libération des Palestiniens que pour la diffusion d’un islam politique.

        


        
          A) Le terrorisme révolutionnaire ou idéologique


          
            Par ordre d’apparition historique, il y eut d’abord les mouvements anarchistes. Puis les partis communistes combattants et les guérillas marxistes-léninistes (trotskystes ou maoïstes) : Brigades Rouges (Italie), Fraction Armée rouge (Allemagne), Armée rouge japonaise (Japon), Action Directe (France), le Groupe révolutionnaire antifasciste du premier octobre (Espagne), Dev. Sol (Turquie), Tupamaros (Uruguay), etc. Ensuite des terrorismes à connotation religieuse inspirés par l’islam chiite (Hezbollah libanais) et surtout sunnite :gia algérien, Oussama Ben Laden, etc. Le terrorisme inspiré par l’islam sunnite fondamentaliste sera pour longtemps encore une des principales menaces terroristes contemporaines, et ce malgré les prédictions optimistes des orientalistes qui annoncent régulièrement l’échec de l’islam politique. Le terrorisme dit d’extrême droite a surtout sévi en Amérique du Nord et du Sud, en Turquie (Loups gris) et en définitive peu en Europe. L’Italie pourrait faire exception avec les fameux « Stragis » des années 1960-1970 si un certain soupçon de manipulation n’était apparu depuis lors.

          

        

        
          B) Le terrorisme nationaliste ou séparatiste


          
            Ce terrorisme repose sur la doctrine révolutionnaire du droit des peuples à disposer d’eux-mêmes et participe toujours d’une relecture partisane de l’histoire. Il a connu son heure de gloire avec les guerres de décolonisation :fln algérien, pira, etc. Il perdure de nos jours au sein de vieux États-nations et prend parfois une dimension d’épuration ethnique marquée : eta, flnc, etc.

          

        

        
          C) Le terrorisme eschatologique


          
            Ce terrorisme à vocation millénariste et apocalyptique est le fait de sectes et milices. Ainsi les attentats de la secte Aum et d’Oklahoma City en 1995.

          

        

        
          D) Le terrorisme animalier et écologique


          
            Méconnu mais redoutable, l’écoterrorisme est une forme d’activisme faisant de la défense de la nature un primat absolu. Agissant aux marges de l’écologie traditionnelle, ce terrorisme est apparu en premier lieu dans les pays anglo-saxons en commettant des attentats nombreux, inquiétants et encore sous-estimés en France.

          

        
      

      
        3. Les classifications fondées sur les méthodes


        
          A) Le terrorisme des isolés


          
            C’est le terrorisme des « loups solitaires », de desperados qui, loin des structures politiques classiques (États et organisations), commettent des attentats sous l’influence de références idéologiques radicales et parfois dans un certain désordre mental. On citera pour mémoire le cas de Théodore Kaczynski surnommé par le fbi « Unabomber » (influence écologique), ou encore David Copeland en Angleterre (influence raciste). Leur isolement et l’état de confusion mentale dans laquelle ils se trouvent rendent leurs actes très imprévisibles.

          

        

        
          B) Le terrorisme nucléaire, radiologique, bactériologique et chimique (nrbc)


          
            Des alertes et tentatives non négligeables ont déjà eu lieu avec des groupes écologiques et islamistes. La question est de savoir si l’attentat au gaz sarin par la secte Aum (1995) sera un acte isolé et, en définitive, une curiosité de l’histoire, ou prédictif d’une nouvelle mode terroriste. La probabilité de voir se développer le terrorismenrbc rend souvent les spécialistes sceptiques. Le débat s’éclaircit toutefois lorsque l’on considère que cette menace prend trois visages différents. Le premier est celui de la fabrication et de l’utilisation d’une arme de typenrbc sui generis, avec les difficultés techniques réelles et connues d’un tel choix (fabrication, conservation, emploi) : le processus est souvent complexe et aléatoire. Le second, plus facile à mettre en œuvre et pourtant souvent oublié des analystes, consiste à prendre pour cible un objectif de typenrbc (centrale nucléaire, laboratoire, etc.) avec des moyens traditionnels (explosifs, lance-roquettes, etc.). Cette seconde option devrait d’autant plus faire réfléchir qu’elle a connu un précédent : le 18 janvier 1982 cinq roquettes de typerpg sont tirées contre le chantier de la centrale nucléaire de Creys-Malville. Le troisième procédé possible est la dispersion directe d’agents toxiques : il s’agit d’une dissémination par contamination (local fermé, réservoir d’eau, etc.).

          


          
            Le terrorismenrbc n’est pas neutre. Les seules considérations techniques ne peuvent à elles seules expliquer son éventuelle utilisation. Le comment et le pourquoi sont ici étroitement imbriqués. Les motivations idéologiques sont déterminantes et différentes de celles du terrorisme traditionnel. C’est un terrorisme aux dimensions moins rationnelles et moins maîtrisées qui exprime un saut qualitatif et une escalade dans la confrontation. Il semble adapté à toutes les formes paroxystiques, fanatiques et eschatologiques de terrorisme.

          


          
            Enfin, il faut remarquer que l’impact réel du terrorismenbc réside moins dans sa létalité, sa dimension de destruction massive éventuelle, que dans la peur particulière et un peu irrationnelle qu’il peut susciter et donc dans l’accès privilégié aux médias qu’il peut procurer.

          

        

        
          C) Le terrorisme informatique


          
            Ce terrorisme attaque les systèmes d’information adverses en introduisant par exemple des virus, bombes logiques, chevaux de Troie, etc. Les États-Unis craignent de subir un jour un « Pearl Harbour » informatique : c’est pourquoi 2,8 milliards de dollars ont été inscrits au budget 2000 pour le combattre. Cette menace est encore virtuelle mais certainement préoccupante pour l’avenir de sociétés toujours plus interconnectées, donc fragiles et vulnérables. Des attaques informatiques pourraient ainsi paralyser les systèmes d’information de secteurs vitaux : transports (aérien, maritime...) banques, bourses, énergie (centrales électriques et nucléaires...). De manière discrète et économique, nos sociétés se trouveraient ainsi désorganisées.


            


          

        
      
    
  


  


  
    
      Notes


      
        
          [1] Sur cette question, Jean-François Gayraud, Définir le terrorisme : est-ce possible, est-ce souhaitable ?, Revue internationale de criminologie et de police technique, no 2, 1988.
        

      


      
        
          [2] En France, tous les phénomènes de violence et de criminalité font traditionnellement l’objet d’un relativisme permanent qui confine à la négation sur le thème : « C’est pas si grave. »
        

      


      
        
          [3] Georges Minois, Le couteau et le poison, Fayard, 1997.
        

      


      
        
          [4] Dictionnaire technique et critique des nouvelles menaces, puf, coll. « Défense et défis nouveaux », 1998.
        

      


      
        
          [5] Pour une opinion différente sur le sujet, Gérard Chaliand commentant les attentats du 11 septembre 2001 aux États-Unis : « Ce n’est pas la guerre, ce n’est pas une guerre, comme on le dit partout. La riposte américaine ne débouchera pas sur un conflit d’envergure. C’est le stade ultime du terrorisme classique. Je dis classique parce que, même si cet attentat est l’expression la plus violente, le bond est quantitatif, pas qualitatif (...) En ce sens, nous sommes dans le terrorisme classique, mais porté à son stade ultime parce qu’il s’agit du territoire américain, parce que les cibles sont hautement symboliques et parce qu’on a cherché à faire le maximum de victimes » (Le Monde, 18 septembre 2001) ; également, du même auteur, Les défis de l’après conflit, in Le Figaro (9 octobre 2001).
        

      


      
        
          [6] André Beaufre, Introduction à la stratégie, Hachette, coll. « Pluriel », 1998.
        

      


      
        
          [7] André Beaufre, op. cit.
        

      


      
        
          [8] Voir annexe 1.
        

      


      
        
          [9] Préface au livre de Bruce Hoffman, La mécanique terroriste, Calmann-Lévy, 1999.
        

      


      
        
          [10] « Terrorists want a lot of people watching and a lot of people listening and not a lot of people dead » (Brian Jenkins, 1974).
        

      


      
        
          [11] Palestine. De Jérusalem à Munich, Anne Carrère, 1999.
        

      


      
        
          [12] Gallimard, 1976.
        

      


      
        
          [13] Expression inventée au xixe siècle par le physicien français Paul Brousse.
        

      


      
        
          [14] Entre 1983 et 1987, lesgal tuent 27 personnes en France. Ces groupes sont largement initiés par l’État espagnol. Il s’agit plus d’une marque, d’un label, que d’une organisation unique et hiérarchisée.
        

      


      
        
          [15] Voir infra.
        

      


      
        
          [16] Sur le récit de cet événement : G. Marion et P. Robert-Diard, Retour sur un dérapage, Le Monde, 1er mars 2000.
        

      


      
        
          [17] L’uck ou Armée de libération du Kosovo œuvre pour l’indépendance du Kosovo et au-delà pour la constitution d’une grande Albanie. C’est pourquoi l’uck agit également sous ce sigle et d’autres (ucpmb et aksh) en Macédoine et au sud de la Serbie.
        

      


      
        
          [18] Le secrétaire général de l’onu a proposé la définition suivante dans un rapport présenté pour le soixantième anniversaire de l’organisation : « Tout acte qui vise à tuer ou à blesser grièvement des civils ou des non-combattants, et qui du fait de sa nature ou du contexte dans lequel il est commis, doit avoir pour effet d’intimider une population ou de contraindre un gouvernement ou une organisation internationale à agir ou à renoncer à agir d’une façon quelconque. »
        

      


      
        
          [19] L’opium des intellectuels, Calmann-Lévy, 1955. Paul Valéry a fait une remarque pertinente à ce sujet : « Tel mot qui est parfaitement clair quand vous l’entendez ou l’employez dans le langage courant et qui ne donne lieu à aucune difficulté particulière quand il est engagé dans le train rapide d’une phrase ordinaire, devient magiquement embarrassant, introduit une résistance étrange, déjoue tous les efforts de définition quand vous le retirez de la circulation pour l’examiner à part, et que vous lui cherchez un sens après l’avoir soustrait à sa fonction momentanée. »
        

      


      
        
          [20] Voir chap. III.
        

      


      
        
          [21] Terrorisme, violence : réponses aux questions que tout le monde se pose, Éd. Jean-Jacques Pauvert - Carrère, 1985.
        

      


      
        
          [22] Dans La révolte d’Israël (1953), Menahem Begin conteste le caractère terroriste de l’Irgoun, ce mot d’origine latine, comme il le précise. Il préfère les qualificatifs de patriote ou d’antiterroriste.
        

      


      
        
          [23] La fameuse organisation « populiste » russe Narodnaïa Volya abhorrait le terme de « terrorisme ». Ses membres étaient des « partisans » qui pratiquaient la « désorganisation ».
        

      


      
        
          [24] Après les attentats du 11 septembre aux États-Unis, le politiquement correct a sévi. C’est ainsi que l’agence de presse Reuters a exigé de ses 2 500 journalistes de ne plus employer le mot « terroriste » car ce serait formuler un jugement.
        

      


      
        
          [25] Violence et démocratie, Le Monde, 30 juillet 1981 ; Ce que prévoit la Constitution, Le Monde, 18 octobre 1984.
        

      


      
        
          [26] Op. cit. Jean-François Revel propose des critères identiques à ceux de Maurice Duverger : terrorisme libérateur ?, Le Point, no 1520, 2 novembre 2001.
        

      


      
        
          [27] Champ libre, 1982. Au cours de son procès à New York en 1997, Ramzi Youssef déclare : « Oui, je suis un terroriste et j’en suis fier. Je soutiens le terrorisme aussi longtemps qu’il est dirigé contre les États-Unis. »
        

      


      
        
          [28] Jean-Claude Chesnais, Histoire de la violence, Fayard, 1981.
        

      


      
        
          [29] Penser la guerre, Clausewitz, op. cit.
        

      


      
        
          [30] En 1964, face au putsch de l’armée, Carlos Marighella, membre de la Commission exécutive du Parti communiste brésilien (pcb), proclame la nécessité de la lutte armée. Exclu du pcb, il fonde une organisation communiste combattante, l’ « Avant-garde populaire révolutionnaire », dont le Petit manuel sera le guide technique opérationnel. Il est abattu par les forces de l’ordre en 1969.
        

      


      
        
          [31] Ce texte fondamental a été republié par l’Institut de criminologie de Paris : Notes et études, numéro hors série, 1er trimestre 1988.
        

      


      
        
          [32] Xavier Raufer, Dictionnaire technique et critique des nouvelles menaces, op. cit.
        

      

    
  

  


  

  Chapitre II


  La lutte antiterroriste


  
    

  


  
    
      I. En France


      
        Les structures de la lutte antiterroriste en France sont complexes et en définitive à l’image du système de sécurité intérieure français : plus le fruit des hasards de l’histoire et de compromis successifs que le résultat d’une réflexion sereine sur les menaces contemporaines. Trois strates spécifiques se dégagent : le niveau politique (1), le niveau administratif (2) et le niveau opérationnel (3).

      


      
        Par ailleurs, il importe de considérer que la lutte contre le terrorisme ne peut être le monopole de l’État. Toute la société est concernée : l’opinion publique, les médias, les élus, les intellectuels, les entreprises. Le « Livre blanc du gouvernement sur la sécurité intérieure face au terrorisme » a précisément pour ambition de tracer une perspective stratégique de long terme qui associe l’ensemble des acteurs concernés [1].

      


      
        1. Le niveau politique


        
          Le Conseil de sécurité intérieure (csi) a été créé par un décret du 15 mai 2002, dans le prolongement de l’instance créée le 18 novembre 1997. Placé sous la présidence du président de la République, c’est un organe d’impulsion politique et de coordination. Le Comité interministériel de liaison antiterroriste (cilat) réunit, sous la présidence Premier ministre ou du ministre de l’Intérieur, des représentants du Premier ministre, des ministres de la Défense, de la Justice, des Affaires étrangères et de l’Intérieur (et au besoin d’autres ministères). C’est l’organe de coordination interministérielle qui étudie les mesures à adopter pour faire face aux risques d’attentats. Le cilat fut créé en 1982 après l’attentat de la rue des Rosiers à Paris.

        

      

      
        2. Le niveau administratif


        
          La coordination opérationnelle de la lutte antiterroriste n’est pas une nouveauté. Déjà, pendant la guerre d’Algérie, un Service de coordination des informations nord-africaines (scina) voit le jour. Plus tard, un Bureau de liaison (bdl) est formé avec la police judiciaire, les Renseignements généraux et la Direction de la surveillance du territoire. Le bdl se réunissait tous les jours en fin d’après-midi avec pour mission unique de lutter contre l’oas. Il y eut ensuite le Comité permanent de coordination (juin 1976), puis à partir de septembre 1982, le Bureau de liaison antiterroriste (blat). L’Unité de coordination de la lutte antiterroriste (uclat) est créée par un arrêté du 8 octobre 1984. Placée sous l’autorité directe du directeur général de la Police nationale, l’uclat a pour mission de réunir tous les services de l’État contribuant à la lutte antiterroriste : sa vocation est interministérielle. Elle est censée être un organe de circulation du renseignement. Elle accueille en France les représentants des services étrangers chargés de la lutte contre le terrorisme et dispose à l’étranger d’antennes composées de policiers français dans les pays visés par des accords bilatéraux de coopération dans le domaine du terrorisme (Allemagne, Italie, Royaume-Uni, Espagne, etc.). L’uclat a en charge la mise en œuvre des plans Vigipirate et le secrétariat du cilat.

        


        
          Au plan local, la coordination antiterroriste est confiée au représentant de l’État, et dans chaque zone de défense aux préfets délégués à la sécurité.

        


        
          Il existe au ministère de la Justice le Bureau de la lutte contre la criminalité organisée, le terrorisme et le blanchiment à la direction des Affaires criminelles et des Grâces. Ce bureau a compétence pour élaborer les projets de textes en matière de lutte antiterroriste et les instructions générales de politique pénale, assurer le suivi de l’action publique, et enfin développer la concertation avec l’uclat et le Secrétariat général de la défense nationale (sgdn).

        


        
          Le ministère de l’Économie et des Finances a créé en octobre 2001 une cellule chargée de la lutte contre le financement du terrorisme, finter, présidée par le directeur du Trésor. Au simple titre de l’analyse de la menace terroriste, il convient de citer le rôle dévolu à deux organismes interministériels dépendant du Premier ministre : le sgdn et le Comité interministériel du renseignement (cir).

        

      

      
        3. Le niveau opérationnel


        
          La loi du 23 janvier 2006 et l’arrêté d’application du 31 mars 2006 désignent les services spécialement chargés de la prévention et/ou de la répression du terrorisme [2]. Au plan pratique, la situation peut être ainsi présentée :

        


        
          A) Le renseignement


          
            La Direction de la surveillance du territoire (dst) et la Direction centrale des renseignements généraux (dcrg) remplissent la mission de recherche de renseignements antiterroristes pour le ministère de l’Intérieur. La dst a en charge le terrorisme dit international, c’est-à-dire émanant des États ou des organisations étrangères. Son activité est couverte par le secret-défense. La dcrg est compétente pour le terrorisme dit national, c’est-à-dire d’origine interne. Cette répartition est récente puisque, jusqu’au début des années 1980, la dst s’occupait également des séparatismes français (flnc, etc.). C’est aussi une répartition confuse, source de rivalités insolubles. Des phénomènes terroristes sont suivis concurremment par ces deux services, la dst au nom du caractère extérieur de la menace et la dcrg au titre du contrôle des communautés étrangères vivant sur le territoire : la matière islamiste a ainsi cristallisé les rivalités entre les deux services. Il faut également mentionner les Renseignements généraux de la préfecture de police de Paris qui constituent un service en tant que tel, quasi détaché de la tutelle de sa direction centrale en raison de l’autonomie historique de la préfecture de police.

          


          
            Dépendant du ministère de la Défense, la Direction générale de la sécurité extérieure (dgse) a la lourde tâche de rechercher le renseignement à l’étranger. La Direction de la protection et la sécurité de défense (dpsd) et la Direction du renseignement militaire (drm) y concourent également pour leur part [3].

          


          
            Ce sont donc quatre services de renseignements qui cohabitent et parfois travaillent concurremment et simultanément comme c’est le cas pour le terrorisme international.

          

        

        
          B) La répression


          
            Elle est assurée à titre principal par la Direction centrale de la police judiciaire qui dispose d’une Division nationale antiterroriste créée en 1998 (dnat ; ex-6e division) intégrée depuis 2006 à une sous-direction de la lutte antiterroriste. La dnat s’appuie en province sur les sections criminelles des Directions interrégionales de police judiciaire (dipj ; à Paris : la Section antiterroriste de la brigade criminelle) ; ainsi que sur les Brigades de recherches et d’intervention (bri) pour les surveillances et les filatures. La dnat a une compétence nationale. Dans les années 1990, la mission de la dcpj en matière de terrorisme a profondément évolué, en passant d’un simple rôle d’analyse et de synthèse à une véritable implication opérationnelle.

          


          
            La dst dispose également de compétences judiciaires pour la répression des actes de terrorisme international. Ce rôle est d’ailleurs en pleine expansion [4].

          


          
            Ces différents services travaillent sous la direction des magistrats spécialisés du ministère public du Tribunal de grande instance de Paris regroupés au sein du Service central de lutte antiterroriste (sclat ; ex. 14e section du parquet de Paris), et avec ceux de l’instruction. Ces deux structures judiciaires spécialisées ont désormais atteint une taille critique : huit magistrats du parquet et huit magistrats instructeurs.

          

        

        
          C) Les unités d’intervention


          
            Les arrestations sont réalisées par les services spécialisés eux-mêmes (dst, dcrg, dcpj) ou, quand l’intervention nécessite une technicité particulière, par le gign (Groupe d’intervention de la gendarmerie nationale, créé en 1976) ou par le raid (Recherche, assistance, intervention et dissuasion créé en 1985). Il convient de préciser que le raid n’est pas qu’une unité d’intervention : c’est aussi une unité de surveillances et filatures spécialisée en particulier dans les milieux terroristes, à la disposition de tous les services de police et œuvrant sous l’autorité de l’uclat.

          

        

        
          D) Les autres services


          
            La lutte antiterroriste ne doit pas être le monopole des services dits « spécialisés ». La sécurité intérieure est une chaîne dont tous les maillons comptent : douanes, police aux frontières, sécurité publique, etc. La force dissuasive et préventive de ces services non spécialisés est primordiale même si elle est difficilement mesurable. Par ailleurs, de très nombreuses affaires ont été résolues lors de l’accomplissement ordinaire des missions de ces services : arrestation de Bruno Bréguet et Magdalena Kopp, mort de Khaled Kelkal, etc. [5]. En période de crise, la mobilisation ne doit pas être un vain mot.

          


          
            Vices et vertus.– Centralisation, spécialisation et dispersion caractérisent aujourd’hui le système français de lutte antiterroriste. Les deux premières caractéristiques sont objectivement des atouts qui expliquent la performance du dispositif. Cependant, la lutte antiterroriste française est malheureusement tombée dans un travers très national : la dispersion. Un tel entrelacs de services plus concurrents que complémentaires explique la cacophonie permanente qui règne dans la « communauté » française de la lutte antiterroriste, en particulier pendant les périodes de crise. On assiste ainsi à un véritable kaléidoscope de rivalités au gré des époques et des humeurs, avec une infinité de combinaisons possibles. Ces rivalités sont coûteuses en énergie, quand elles ne nuisent pas tout simplement à l’efficacité de la mission.

          

        
      
    

    
      II. En Europe


      
        1. Des institutions en devenir


        
          Il existe de nombreuses instances officielles – de types clubs, réunions, forum, etc. – organisant la coopération internationale. En fait, la réalité de la coopération opérationnelle passe par les échanges bilatéraux, discrets et quotidiens entre les services de police, de renseignements et de sécurité. Échanges qui ont généralement précédé les formalisations juridico-politiques.

        


        
          La vraie nouveauté opérationnelle en Europe passe par le développement de l’Office européen de police (Europol). « Actif » depuis le 1er juillet 1999, Europol prend ses orientations du Conseil des ministres de l’Intérieur et de la Justice de l’Union européenne. Son siège est à La Haye (Pays-Bas). Europol est plus un centre d’échange d’informations judiciaires qu’une unité de police répressive classique. Cet embryon de fbi européen a officiellement parmi ses compétences la lutte contre le terrorisme. Mais Europol a une conception distante de sa mission antiterroriste. Son pendant judiciaire, Eurojust, apparu en décembre 2000 à l’occasion du traité de Nice, dispose désormais d’une base légale [6] et devrait à terme donner naissance à un parquet européen. Au plan politique, il convient de souligner que le conseil européen des 25 et 26 mars 2004 a créé un coordinateur de la lutte contre le terrorisme dont la mission est de permettre un suivi effectif de ses décisions dans ce domaine.

        

      

      
        2. Des pratiques ambiguës


        
          Mais la coopération européenne butera encore longtemps sur les limites qu’imposent toujours les « réalités nationales », c’est-à-dire les souverainetés nationales et l’intérêt bien compris de chaque État. Le premier obstacle réside dans la disparité des systèmes judiciaires européens. La diversité des codes et des pratiques judiciaires ralentit les procédures, cependant que l’espace Schengen a fait de l’Europe un territoire déjà unifié pour toutes les formes de crimes. On notera qu’en la matière l’Europe du renseignement et de la police devance largement celle de la justice. Par ailleurs, chaque pays a le souci inavoué et inavouable de ne pas se laisser entraîner aveuglément dans des « conflits étrangers ». On coopère, certes bien, mais dans certaines limites subtiles et indicibles.

        

      
    

    
      III. Les tendances profondes à l’échelle internationale


      
        La lutte antiterroriste connaît depuis le dernier quart de siècle quelques évolutions majeures, pour la plupart initiées par les États-Unis.

      


      
        1. La militarisation


        
          On la constate à deux niveaux : celui de la réplique armée (offensif) et celui de la protection des biens et des personnes (défensif).

        


        
          Certains pays ont fait de la riposte militaire / forces spéciales un des outils majeurs de leur arsenal de lutte antiterroriste. Ce choix est aussi bien dicté par des nécessités opérationnelles (état des forces en présence, configuration du terrain, ampleur de l’agression, etc.) que par des considérations culturelles et politiques. Israël et les États-Unis y recourent régulièrement autant comme acte de légitime défense immédiat que comme message politique préventif et dissuasif. Depuis 2001, le gouvernement d’Ariel Sharon réplique ainsi au « terrorisme » palestinien par des moyens de guerre conventionnelle (chars, hélicoptères, aviation). Des actes majeurs de « guerre antiterroriste », souvent orchestrés par les États-Unis, ont marqué l’histoire récente :

        


        
          
            	
              1980, nuit du 24 au 25 avril : échec d’une mission aéroportée des forces spéciales baptisée Eagle Claw (8 hélicoptères et 12 avions), à Tabas, qui devait permettre la libération des 52 otages américains retenus dans leur ambassade de Téhéran depuis le 4 novembre 1979 ; il y aura 8 morts, tous Américains ;

            


            	
              1983, 17 novembre, l’aviation française mène des raids au Liban contre les positions du Hezbollah (Baalbeck) et de l’armée syrienne en représailles à l’attentat suicide du mois d’octobre contre son quartier général (58 morts). Les effets sont plus médiatiques que matériels, cette bouffée de fermeté cachant mal un désengagement réel ;

            


            	
              1986, 15 avril : une centaine d’avions de combat américains attaquent la Libye, Tripoli et Benghazi (37 morts, dont une fille adoptive de Moammar Khadafi), en réponse à un attentat contre la discothèque berlinoise La Belle le 2 avril précédent (2 Américains morts et 64 blessés). La vengeance libyenne viendra plus tard avec l’attentat de Lockerbie (1988) ;

            


            	
              1993, 26 juin : des missiles américains frappent le siège des services secrets irakiens à Bagdad afin de répliquer à une tentative d’assassinat avortée contre Georges Bush en visite au Koweit (14-16 avril) ;

            


            	
              1998, 20 août : afin de répliquer à la destruction de leurs ambassades du Kenya et de Tanzanie le 7 août par Oussama Ben Laden, l’armée américaine tire 75 missiles de croisière Tomahawk sur des camps d’entraînement en Afghanistan (région de Khost) et sur l’usine pharmaceutique Al Shifa au Soudan (Khartoum) ;

            


            	
              2001, octobre : début de l’opération Enduring Freedom (Liberté immuable) destinée à capturer Oussama Ben Laden désigné comme le commanditaire des attentats du 11 septembre aux États-Unis.

            

          

        


        
          En dernière analyse, l’efficacité réelle de ces répliques semble discutable. La riposte purement militaire est généralement peu adaptée à la menace terroriste.

        


        
          Cependant, la défense du territoire national contre la menace terroriste passe de plus en plus par une mobilisation des forces armées. En France, cette mission s’inscrit naturellement dans le cadre juridique de leurs missions : « La défense a pour objet d’assurer en tous temps, en toutes circonstances et contre toutes les formes d’agression, la sécurité et l’intégrité du territoire, ainsi que la vie de la population. » [7] Sur le territoire national, le plan Vigipirate prévoit notamment la présence de militaires sur la voie publique et près des points sensibles, aux côtés des officiers et agents de police judiciaire. Certains sites sensibles sont protégés par des missiles sol-air : centrales nucléaires, barrages, etc. Le trafic maritime fait quant à lui l’objet d’un étroite surveillance par la marine nationale. À l’extérieur, les services de renseignement et les forces armées participent activement à la prévention du terrorisme au sein de ses principaux foyers [8].

        


        
          Enfin, la doctrine française en matière nucléaire intègre désormais au rang des objectifs la dissuasion du recours éventuel par des États aux moyens terroristes [9].

        


        
          Les États-Unis connaissent une même évolution vers la militarisation : le gouvernement a rappelé 57 000 réservistes et membres de la garde nationale pour sécuriser le pays. Même la justice semble gagnée par cette militarisation de la riposte. Le Président Georges W. Bush a ainsi autorisé (novembre 2001) le jugement de terroristes de nationalité étrangère par une cour militaire spéciale, et non plus par des juridictions civiles, et ce dans un souci d’efficacité et de sécurité.

        

      

      
        2. Les « captures lointaines »


        
          Pour arrêter loin de leur territoire des terroristes, les États-Unis s’appuient, d’une part, sur une jurisprudence de la Cour suprême autorisant cette pratique et, d’autre part, sur un programme fédéral baptisé « Heroes » (récompenses, etc.). Officiellement, le fbi, aidé par la cia, accompagne les polices indigènes : dans les faits, le travail de fond est réalisé par les Américains. Les agences fédérales américaines ont ainsi capturé Ramzi Youssef au Pakistan (février 1995) ou des islamistes égyptiens en Albanie (1998-1999). Les autorités turques n’ont pas agi autrement en s’emparant du leader historique du pkk, Abdallah Ocalan, en fuite au Kenya (février 1999).

        


        
          Ces captures concourent à crédibiliser la riposte judiciaire au terrorisme. Un procès sans prévenu est vide de sens ou même parfois juridiquement impossible, comme c’est le cas aux États-Unis.

        

      

      
        3. La primauté du renseignement


        
          Les services de renseignement et de sécurité ont parfois été lents ou rétifs à lutter contre cette nouvelle menace. Il n’y a pas si longtemps (années 1970-1980) certaines de ces administrations considéraient que leur mission « naturelle » était l’espionnage et le contre-espionnage, le terrorisme devant relever des seuls services de police criminelle. La matière « terroriste » semblait manquer de noblesse. Ce temps est révolu. Le terrorisme est ainsi devenu au cours des années 1990 la mission principale des services de renseignement et de sécurité. Signe des temps, la cia dispose d’un Counter Terrorism Center (ctc) chargé de centraliser l’ensemble des informations sur le terrorisme émanant de toutes les agences américaines.

        


        
          L’expérience démontre en effet que le terrorisme ne peut être efficacement et durablement combattu qu’au moyen de capacités de renseignement permanentes et fiables. Face au terrorisme, les fonctions du renseignement sont de trois ordres : prédire et anticiper la menace, neutraliser préventivement ses auteurs, concourir à la répression judiciaire. Seul, un simple service de police criminelle ne peut faire face au terrorisme.

        


        
          Le renseignement d’origine technique est parfois déterminant. Pour autant, l’infiltration de « sources humaines » dans les organisations terroristes doit demeurer la raison d’être des services spéciaux. Encore faut-il que l’environnement de ces services (médias, Parlement, état du droit, etc.) ne soit pas excessivement hostile à un procédé certes efficace mais toujours ambigu et délicat en pratique. Cette priorité du renseignement humain (et autre) est plus que jamais nécessaire face à des entités déterritorialisées, mouvantes et complexes.

        

      

      
        4. Les sanctions politico-économiques


        
          Les États-Unis inventent cette méthode de lutte antiterroriste en 1973 en l’appliquant, déjà, à la Libye pour une série d’attentats. Ces sanctions sont généralement unilatérales. Un pays inscrit sur la liste des États terroristes ou non coopératif se voit alors appliquer un éventail de sanctions commerciales et financières. Les gouvernements américains font également voter par les Nations Unies des résolutions afin de conférer aux sanctions une onction de légalité internationale. Ces sanctions dites multilatérales ont touché la Libye du colonel Kadhafi, le Soudan du Front national islamique et l’Afghanistan des Talibans.

        

      

      
        5. Les exécutions extrajudiciaires


        
          Condamnables en droit, les « escadrons de la mort » ont été ponctuellement des choix de contre-terrorisme non dépourvus d’efficacité immédiate. Cette option n’a d’ailleurs pas été le monopole de régimes autoritaires. Ce fut généralement la réponse de pays acculés et quelque peu désemparés face à des terroristes devenus dangereux pour la survie même de l’État. Les assassinats extra-judiciaires ne sont pas le monopole de groupes vivant en marge de l’État, créés ou contrôlés par un service officiel. Ce délicat travail est parfois, aussi, exécuté directement par les services officiels, de police ou de renseignement, sur ordre du pouvoir politique. En raison de sa situation stratégique particulière, l’État d’Israël en a fait une composante traditionnelle de sa stratégie de contre-terrorisme dont les victimes sont passées à la postérité (Abou Jihad, Fathi Shikaki, etc.). Au lendemain de l’assassinat de 11 athlètes à Munich (5 septembre 1972), Golda Meir, Premier ministre, décide de « trancher la tête de l’hydre terroriste » : la plupart des auteurs et commanditaires sont assassinés à leur tour (Paris, Cannes, Londres, Bruxelles, Chypre, Beyrouth, etc.). Avec le gouvernement d’Ariel Sharon (2001), la politique d’assassinats est devenue officielle (au nom de la légitime défense) et massive (des dizaines de morts).

        


        
          Dans certaines configurations politiques et stratégiques précises, les assassinats ciblés sont parfois une solution finale à un problème ponctuel : citons pour mémoire le cas des gal contre les membres d’eta réfugiés en France (1983-1986) ; ou les pepes contre les affidés de Pablo Escobar en Colombie (1993-1995). Les exécutions extrajudiciaires procurent toujours des satisfactions symboliques, affectives et politiques. Pour autant la vengeance ne peut constituer en soi un programme ou une solution durable. Utilisés à mauvais escient, les assassinats ciblés peuvent se révéler contre-productifs : le remède est alors pire que le mal. Israël en a fait l’amère expérience dans son histoire récente. En 1992, cheikh Abbas Moussawi, secrétaire général du Hezbollah, est tué par un hélicoptère de combat israélien dans une opération ciblée. Le Hezbollah répond par deux attentats massacres en Argentine contre l’ambassade israélienne (1992) et une institution juive (1994) ; en prime, le successeur, cheikh Hassan Nasrallah, mène une guérilla si sanglante au Sud-Liban que l’armée israélienne doit se retirer. Où est le bénéfice ?


          


        

      
    
  


  


  
    
      Notes


      
        
          [1] La France face au terrorisme, Livre blanc du gouvernement sur la sécurité intérieure face au terrorisme, La Documentation française, 2006.
        

      


      
        
          [2] Pour la police nationale sont spécialement chargés :
        


        – de la prévention des actes de terrorisme : l’uclat, la dcrg (sous-direction de la recherche, groupes, sections et unités de recherche chargés de la lutte anti-terroriste au sein des directions départementales et régionales des renseignements généraux et de la direction des renseignements généraux de la préfecture de police de Paris ;


        – de la prévention et de la répression des actes de terrorisme : les services centraux de la dst spécialement chargés de la prévention et de la répression des actes de terrorisme, les services et unités territoriaux ;


        – la dnat, le pôle de coordination des offices centraux de la police judiciaire, les directions interrégionales et régionales de la police judiciaire.


        Pour la gendarmerie nationale, sont spécialement chargés de la prévention et de la répression des actes de terrorisme : le bureau de la lutte antiterroriste, le service technique de recherches judiciaires et de documentation, les sections de recherches.

      


      
        
          [3] Le législateur du 23 janvier 2006 souligne le rôle des services de renseignement de la défense en leur reconnaissant un droit d’accès aux principaux fichiers de police.
        

      


      
        
          [4] La dst joue un rôle central dans ce paysage antiterroriste grâce à la combinaison de ses trois facettes de service de sécurité (neutralisation préventive), de service de renseignement (analyse de la menace/information des autorités) et de police criminelle spécialisée (répression judiciaire).
        

      


      
        
          [5] Relevons toutefois que la frontière entre enlèvement et arrestation lointaine est fragile. Certaines arrestations ne sont que des enlèvements habillés juridiquement.
        

      


      
        
          [6] Art. 695-11 et suivants du cpp
        

      


      
        
          [7] Art. L. 1111-1 du Code de la défense.
        

      


      
        
          [8] Dans le cadre du dispositif Héraclès, principalement en Afghanistan et dans l’océan Indien.
        

      


      
        
          [9] Allocution du président de la République aux forces aériennes et océaniques stratégiques, le 19 janvier 2006.
        

      

    
  

  


  

  Chapitre III


  Le droit français de la lutte antiterroriste


  
    

  


  
    
      
        
          « La liberté n’est possible que dans un pays où le droit l’emporte sur les passions. »

        

      


      
        Lacordaire.


        


      

    

    
      I. Le droit pénal, droit privilégié de la lutte antiterroriste


      
        Le droit pénal offre deux types d’instruments de lutte contre le phénomène terroriste : une législation spécifique quoique dérivée du droit commun d’une part, et d’autre part un corpus de règles classiques qui peuvent indirectement mais utilement concourir à la répression du terrorisme.

      


      
        1. La législation antiterroriste stricto sensu


        
          Un droit nouveau : Le droit pénal antiterroriste est un droit récent : en effet, jusque dans les années 1980, la législation pénale ne contenait aucune référence au concept de terrorisme. Certaines dispositions législatives avaient certes été prises dans les années 1950 et 1960 dans le cadre de la guerre d’Algérie, et notamment les « lois relatives à la prévention des crimes contre la sûreté de l’État ». À la suite des attentats commis en 1986, le législateur adopta la loi du 9 septembre 1986 qui ne définissait aucune infraction spécifique en matière de terrorisme, mais qui identifiait un cadre procédural particulier ainsi qu’une procédure d’indemnisation des victimes. Le Code pénal entré en vigueur le 1er mars 1994 s’est inscrit dans une perspective différente et plus audacieuse en prévoyant un chapitre consacré au terrorisme, et en faisant une infraction autonome. Il crée même une infraction terroriste spécifique, le terrorisme écologique. Le droit pénal antiterroriste a depuis lors été complété par diverses dispositions procédurales et de fond : la loi du 8 février 1995 qui a allongé et unifié les délais de prescription de l’action publique et de la peine en matière criminelle (trente ans) et en matière correctionnelle (vingt ans), la loi du 22 juillet 1996 et la loi du 30 décembre 1996 relative à la détention provisoire et aux perquisitions de nuit. La loi du 29 décembre 1997, tendant à faciliter le jugement des actes terroristes, dans un article 706-17-1 du Code de procédure pénale (cpp), permet au tribunal correctionnel ou à la cour d’assises de siéger en tout autre lieu que celui dans lequel ces juridictions tiennent ordinairement leurs audiences à titre exceptionnel et pour des motifs de sécurité. La loi du 15 novembre 2001 relative à la sécurité quotidienne a, d’une part étendu le champ des infractions terroristes (extension aux infractions de blanchiment et de délit d’initiés, création d’une nouvelle infraction terroriste autonome : le financement d’actes terroristes), et d’autre part assoupli le cadre procédural en matière de lutte antiterroriste (fouille des véhicules sur réquisitions du procureur de la République notamment). La loi du 23 janvier 2006 relative à la lutte contre le terrorisme et portant dispositions diverses relatives à la sécurité et aux contrôles frontaliers a aggravé la répression des infractions terroristes, en a étendu le périmètre en créant de nouvelles infractions terroristes, en a assoupli la cadre procédural (extension du principe de centralisation à l’application des peines, extension à six jours de la durée de la garde à vue) et à facilité les capacités d’action des services en matière de renseignement ( accès aux fichiers des passagers des transports aériens, maritimes et ferroviaires, contrôle d’identité systématique à bord des trains internationaux [1], possibilité pour les officiers de police judiciaire d’être identifiés par leur numéro d’immatriculation administrative [2], contrôle des communications téléphoniques et électroniques par réquisitions, développement du recours à la vidéosurveillance, accès aux fichiers de police administrative par les services spécialisés en matière de terrorisme).

        


        
          – Un droit spécialisé : Contrairement à une idée reçue, ce corpus législatif ne crée nullement un droit d’exception, mais seulement un droit spécialisé et dérogatoire comme il en existe tant d’autres par ailleurs (droit pénal économique et financier, droit de la criminalité organisée notamment). Le droit de la lutte antiterroriste s’insère aujourd’hui dans un régime plus général qui est celui de la lutte contre la grande criminalité organisée : pour illustrer cette proposition, il faut citer les règles de prescription dérogatoires communes aux infractions terroristes et aux crimes liés aux stupéfiants, la possibilité de perquisitionner sans assentiment et de nuit en enquête préliminaire en matière terroriste, d’infractions d’armes et d’explosifs et pour certaines infractions concernant les stupéfiants.

        


        
          De ce fait, le droit de la lutte antiterroriste vit également les vicissitudes du droit pénal contemporain : modifications législatives nombreuses et fréquentes, et extension parallèle des garanties procédurales au profit des suspects.

        


        
          A) La définition juridique des comportements terroristes : des incriminations nouvelles et autonomes


          
            Comme toutes les infractions, les actes terroristes comprennent un élément matériel et un élément intentionnel.

          


          
            a) La définition des actes terroristes


            
              Le législateur a œuvré de manière originale en créant cinq séries d’infractions autonomes, selon deux techniques : soit par renvoi à des infractions de droit commun, soit par création d’infractions génériques :

            


            
              Le terrorisme classique défini par renvoi à des infractions génériques : l’article 421-1 du Code pénal (cp) dispose en effet que « constituent des actes de terrorisme... les infractions suivantes :

            


            
              « 1° Les atteintes volontaires à la vie, les atteintes volontaires à l’intégrité de la personne, l’enlèvement et la séquestration ainsi que le détournement d’aéronef, de navire ou de tout autre moyen de transport, définis par le livre II du présent Code.

            


            
              « 2° Les vols, les extorsions, les destructions, dégradations et détériorations, ainsi que les infractions en matière informatique définies par le livre III du présent Code.

            


            
              « 3° Les infractions en matière de groupes de combat et de mouvements dissous définies par les articles 431-13 à 431-17 et les infractions définies par les articles 434-6 et 441-2 à 441-5.

            


            
              « 4° La fabrication ou la détention de machines, engins meurtriers ou explosifs, définies à l’article L 2353-4 du Code de la défense ;

            


            
              – la production, la vente, l’importation ou l’exportation de substances explosives, définies aux articles L 2353-5 à L 2353-8 du Code de la défense ;

            


            
              – l’acquisition, la détention, le transport ou le port illégitime de substances explosives ou d’engins fabriqués à l’aide desdites substances, définis aux articles L 2339-2, L 2339-5, L 2339-8 et L 2339-8 du Code de la défense ;

            


            
              – les infractions définies aux articles L 2341-1, et L 2341-4 du Code de la défense ;

            


            
              – les infractions prévues par les articles L 2342-57 à L 2342-61 du Code de la défense ;

            


            
              « 5° Le recel du produit de l’une des infractions prévues aux 1° à 4° ci-dessus.

            


            
              « 6° Les infractions de blanchiment prévues au chapitre IV du titre II du livre III du présent Code ;

            


            
              « 7° Les délits d’initiés prévus à l’article L 465-1 du Code monétaire et financier. »

            


            
              Le terrorisme écologique. Le législateur de 1992 a créé cette infraction, très originale par son objet et sa définition, en n’ayant pas recours à des agissements issus d’infractions classiques : il s’agit du fait d’introduire dans l’atmosphère, sur le sol, dans le sous-sol ou dans les eaux, y compris celles de la mer territoriale, une substance de nature à mettre en péril la santé de l’homme ou des animaux ou le milieu naturel, lorsque ce fait est intentionnellement en relation avec une entreprise individuelle ou collective ayant pour but de troubler gravement l’ordre public par l’intimidation ou la terreur (art. 421-2 cp).

            


            
              Cette infraction de terrorisme écologique est volontairement définie de manière extensive par le législateur : qu’il s’agisse du mode opératoire qu’est l’introduction, des éléments naturels concernés par ladite introduction, des substances introduites définies par leurs effets et non par leur composition ; en outre la loi en a fait une infraction formelle, indépendante de la production du résultat. Le terrorisme nucléaire, biologique (anthrax notamment), bactériologique et chimique peut ainsi être réprimé à ce titre.

            


            
              Le terrorisme par association de malfaiteurs. Constitue un acte de terrorisme le fait de « participer à un groupement formé ou à une entente établie en vue de la préparation, caractérisée par un ou plusieurs faits, d’un des actes de terrorisme mentionnés aux articles précédents » (art. 422-1 cp).

            


            
              L’incrimination de l’association de malfaiteurs au titre des infractions terroristes est une innovation de la loi du 22 juillet 1996. Jusque-là, l’association de malfaiteurs n’était pas expressément comprise dans le champ des infractions terroristes, bien qu’instruite dans les conditions dérogatoires prévues par l’article 706-16 du cpp.

            


            
              Le financement d’entreprise terroriste. Constitue également un acte de terrorisme le fait de « financer une entreprise terroriste en fournissant, en réunissant ou en gérant des fonds, des valeurs ou des biens quelconques ou en donnant des conseils à cette fin, dans l’intention de voir ces fonds, valeurs ou biens utilisés, ou en sachant qu’ils sont destinés à être utilisés en tout ou partie, en vue de commettre l’un quelconque des actes de terrorisme prévus au présent chapitre, indépendamment de la survenance éventuelle d’un tel acte » (art. 421-2-2 du cp). Il s’agit d’une infraction formelle, dont la tentative est également réprimée, qui intègre donc en droit interne les dispositions de la convention internationale pour la répression du financement du terrorisme ouverte à la signature à New York, le 10 janvier 2000 (art. 689-10 du cpp).

            


            
              Le fait de ne pouvoir justifier de ressources correspondant à son train de vie, tout en étant en relation avec une ou plusieurs personnes se livrant à l’un ou plusieurs des actes prévus aux articles 421-1 à 421-2-2 du cp.

            

          

          
            b) L’élément intentionnel


            
              Les infractions terroristes sont originales en ce sens qu’elles n’existent en tant que telles qu’en raison du but poursuivi par leurs auteurs, c’est-à-dire du mobile et du contexte idéologique. Le législateur a donc ajouté à l’exigence traditionnelle de l’intention celle du contexte des infractions.

            


            
              L’intention : Les infractions terroristes sont évidemment des infractions intentionnelles. Fondées sur des infractions elles-mêmes intentionnelles (homicide, vol, etc.), on voit mal comment elles ne le seraient pas également. Le législateur a cru bon de souligner cette exigence d’intentionnalité générale à l’aide de l’adverbe « intentionnellement », chacun des faits sus-étudiés devant être intentionnellement en relation avec une entreprise individuelle ou collective ayant pour but de troubler gravement l’ordre public par l’intimidation ou la terreur (art. 421-1 et 421-2 cp).

            


            
              Cet élément intentionnel se dédouble donc : on peut en effet identifier l’intention (dol général ou encore faute pénale), c’est-à-dire la volonté de commettre l’acte en ayant conscience de violer la loi pénale selon le standard de la jurisprudence de la Cour de cassation, mais aussi un dol aggravé qui est le mobile terroriste : la volonté d’inscrire une action criminelle dans un cadre et un contexte de terreur.

            


            
              Le cadre des infractions terroristes : Les infractions terroristes ont pour originalité de s’inscrire dans un cadre et dans un mobile singulier défini comme en « relation avec une entreprise individuelle ou collective ayant pour but de troubler gravement l’ordre public par l’intimidation ou la terreur » selon une formule issue de l’article 706-16 du cpp tel que rédigé par le législateur du 9 septembre 1986 et reprise de manière conforme par la loi du 22 juillet 1996.

            


            
              Le cadre des infractions terroristes est composé de deux éléments :

            


            
              
                	
                  la relation avec une entreprise individuelle ou collective destinée à troubler gravement l’ordre public : il s’agit ici de caractériser le concept de préparation et d’organisation de l’acte terroriste, qui doit exclure toute improvisation ou passage à l’acte spontané. La préparation de l’acte peut être le fait d’un homme seul ( « entreprise individuelle » ), auquel cas elle sera souvent synonyme de préméditation (dessein formé avant l’action), ou de plusieurs ( « entreprise collective » ), ce qui signifie organisation, rassemblement de moyens humains et matériels, revendication. Le concept d’organisation est en dernière analyse le mieux à même de rendre compte de cette exigence d’entreprise individuelle ou collective. La Cour de cassation a justement souligné dans un arrêt [3] que l’acte terroriste supposait « un minimum d’organisation » ;

                


                	
                  l’objectif : troubler gravement l’ordre public par l’intimidation ou la terreur : l’entreprise telle que précédemment évoquée doit être tendue vers un objectif particulier qui est la perturbation grave de l’ordre public en créant un sentiment d’insécurité maximale. L’agent doit ainsi être animé d’une intention particulière déjà évoquée, c’est-à-dire un mobile terroriste. Les deux concepts d’intimidation et de terreur désignent respectivement une angoisse d’ordre physique pour la première, et psychologique en ce qui concerne la seconde, bien que la distinction soit des plus délicates en pratique.

                

              

            


            
              En ce qui concerne les infractions de financement de terrorisme (art. 421-2-2 du cp), d’association de malfaiteurs (art. 422-1 du cp), et de non-justification de ressources (art. 421-2-3 du cp), l’élément intentionnel est défini de manière plus traditionnelle, par simple référence à la volonté de l’auteur et non au contexte.

            

          
        

        
          B) La répression des infractions terroristes : une sévérité accrue


          
            La répression des infractions terroristes est dominée par une sévérité accrue, notamment au regard des peines encourues, dont les maxima ont été relevés par les lois du 12 juillet 1996 et du 23 janvier 2006.

          


          
            Les règles relatives au droit d’action des associations de victimes, à leur indemnisation et à la prescription illustrent également la rigueur de la loi. Celle-ci peut être assouplie au bénéfice des repentis.

          


          
            a) Les peines encourues


            
              Les infractions terroristes font l’objet de peines principales, mais aussi complémentaires à visée préventive.

            


            
              – Les peines principales :

            


            
              Les infractions dérivées du droit commun (art. 421-1 cp). Leur sont applicables les peines encourues au titre des infractions de droit commun qui en constituent l’élément matériel. Il existe toutefois une spécificité notoire : la peine d’emprisonnement [4] encourue est relevée d’un degré : réclusion criminelle à perpétuité quand une peine de trente ans de réclusion criminelle est encourue, 30 pour 20, 20 pour 15, 15 pour 10, 10 pour 7, 7 pour 5, le double quand l’infraction est punie de trois ans d’emprisonnement au plus. On notera ainsi la méthodologie cohérente du législateur qui consiste à procéder par renvoi et par relèvement, ainsi qu’il l’avait fait pour la définition de l’élément matériel.

            


            
              Les autres peines prévues pour toutes les infractions visées à l’article 421-1 sont applicables (peine d’amende, peines d’interdiction ou de suspension de certains droits). Certaines peines complémentaires sont aggravées conformément à l’article 422-3 du cp.

            


            
              La période de sûreté est applicable à toutes les infractions qualifiées de crimes ou de délits punis de dix années d’emprisonnement et notamment aux infractions de terrorisme (art. 421-3, 421-6 et 132-23 du cp). Son objet est d’interdire au condamné à une peine d’emprisonnement sans sursis d’au moins dix années toute mesure d’individualisation pendant ladite période (libération conditionnelle, semi-liberté, fractionnement, suspension, placement à l’extérieur).

            


            
              Le terrorisme écologique est réprimé de façon nécessairement autonome (art. 421-2 et 421-4 du cp) par vingt ans de réclusion criminelle et 350 000 € d’amende. Lorsque les faits ont entraîné la mort d’une ou plusieurs personnes, l’acte de terrorisme écologique est puni de la réclusion criminelle à perpétuité et de 750 000 € d’amende. La période de sûreté prévue par l’article 132-23 du cp est applicable à cette infraction.

            


            
              Le terrorisme par association de malfaiteurs (art. 421-2-1 du cp), jadis un délit réprimé de dix années d’emprisonnement, est depuis la loi du 23 janvier 2006 devenu un crime (art. 421-6 du cp) puni de vingt ans de réclusion criminelle lorsque le groupement ou l’entente a pour objet la préparation d’un ou plusieurs crimes terroristes contre les personnes, une ou plusieurs destructions par substances explosives ou incendiaires susceptibles d’entraîner la mort ou l’acte de terrorisme écologique défini à l’article 421-1 du cpp. Le fait de diriger ou d’organiser un tel groupement ou entente est, quant à lui, puni de trente ans de réclusion criminelle.

            


            
              Le financement d’entreprise terroriste est puni de dix ans d’emprisonnement et de 225 000 € d’amende.

            


            
              Il convient de souligner que l’exécution de la peine d’amende et de confiscation est garantie par la possibilité donnée au juge des libertés et de la détention d’ordonner des mesures conservatoires (hypothèques) sur les biens des personnes mises en examen pour actes de terrorisme (art. 706-24-2 du cpp) La non-justification de ressources (art. 421-2-3 du cp) est punie de sept ans d’emprisonnement et de 100 000 € d’amende.

            


            
              Les infractions terroristes font l’objet des peines complémentaires classiques prévues pour la plupart des infractions. Ces peines doivent être distinguées selon qu’elles ont une portée générale ou selon qu’elles concernent les seuls étrangers.

            


            
              Les articles 422-3 et 422-5 du cp disposent que les personnes physiques coupables d’infractions terroristes encourent quatre types de peines d’interdiction, qui ont un caractère facultatif. Ces peines poursuivent un objectif technique de prévention, en s’attachant à supprimer les circonstances de fait ayant rendu possible la commission de ces infractions. Il s’agit des peines suivantes :

            


            
              
                	
                  l’interdiction des droits civiques, civils et de famille selon les modalités prévues par l’article 131-26 du cp, le maximum pouvant être porté à quinze ans en cas de crime et dix ans en cas de délit ;

                


                	
                  l’interdiction d’exercer une fonction publique ou d’exercer l’activité professionnelle ou sociale dans l’exercice ou à l’occasion de laquelle l’infraction a été commise selon les modalités prévues par l’article 131-27 du cp. Le maximum de l’interdiction est porté à dix ans ;

                


                	
                  l’interdiction de séjour selon les modalités prévues par l’article 131-31 du cp. Le maximum de la durée de l’interdiction est porté à quinze ans en cas de crime et dix ans en cas de délit ;

                


                	
                  la confiscation de tout ou partie des biens, meubles, immeubles, divis ou indivis (art. 422-6 du cp).

                

              

            


            
              L’article 422-4 du cp dispose qu’un étranger reconnu coupable d’infractions terroristes peut faire l’objet d’une interdiction du territoire français soit à titre définitif, soit pour une durée de dix ans au plus, dans les conditions prévues par l’article 131-30 du cp.

            


            
              Il n’y a pas d’exception au profit des étrangers pouvant exciper de leur situation personnelle, et notamment d’un lien de rattachement particulier avec la France [5].

            


            
              – Les personnes morales et le terrorisme :

            


            
              Résultant des dispositions de l’article 121-2 du cp, elle suppose que l’infraction soit commise par les organes ou représentants de la personne morale, et pour le compte de celle-ci. La portée pratique de la responsabilité pénale des personnes morales en matière de terrorisme est assez limitée dans la mesure où les organisations en cause sont le plus souvent clandestines et dépourvues de la personnalité morale.

            

          

          
            b) L’action civile collective


            
              En matière de terrorisme, certaines associations sont légalement habilitées pour défendre en justice les intérêts collectifs qu’elles représentent, et ce par dérogation au principe classique selon lequel seul celui qui peut exciper d’un préjudice personnel et direct peut exercer les droits de la partie civile. L’article 2-9 du cpp dispose que « toute association régulièrement déclarée depuis au moins cinq ans à la date des faits qui se propose, par ses statuts, d’assister les victimes d’infractions peut exercer les reconnus à la partie civile en ce qui concerne les infractions entrant dans le champ d’application de l’article 706-16 lorsque l’action publique a été mise en mouvement par le ministère public ou la partie lésée ».

            


            
              Les associations [6] peuvent donc jouer un rôle important dans la défense des intérêts collectifs des victimes de faits de terrorisme, sans toutefois pouvoir se substituer à elles ni au ministère public pour l’exercice des poursuites.

            


            
              En 1999 a été créée à Alger la Fédération internationale des associations de victimes du terrorisme (fiavt), dont le but est de lutter contre le terrorisme tout en développant la solidarité avec les victimes. Cette association sollicite le statut d’observateur à l’onu. Cette fédération appelle notamment à l’extension de la compétence de la Cour pénale internationale aux actes de terrorisme.

            

          

          
            c) L’indemnisation du préjudice né des infractions terroristes


            
              L’indemnisation des préjudices causés par les actes de terrorisme a été réformée par la loi du 9 septembre 1986 et ses différents textes d’application, codifiés dans le Code des assurances [7]. Il met en place un régime d’indemnisation [8] distinct du régime général d’indemnisation des victimes d’infractions prévu par les articles 706-3 à 706-14 du cpp, bien que les deux régimes soient parfois sur certains points communs (principe de la réparation intégrale du préjudice, indemnisation reposant sur une source unique, le fonds de garantie des victimes des actes de terrorisme et d’autres infractions). Ce fonds, outre le financement par une contribution nationale de solidarité prélevée sur les contrats d’assurance de biens, est désormais également alimenté par le produit des sanctions financières et patrimoniales prononcées à l’encontre des personnes reconnues coupables d’actes de terrorisme (art. 422-7 du cp). Cette disposition, généreuse dans son principe et efficace au plan pratique, présente toutefois l’inconvénient théorique de réinstaurer d’une certaine manière un face-à-face direct entre auteurs et victimes en matière de sanction pénale, que la construction historique du droit pénal moderne tend pourtant à sublimer.

            


            
              L’indemnisation repose sur le mécanisme du fonds de garantie, exclusivement compétent pour décider du montant des indemnités et procéder à leur règlement. La loi du 23 janvier 1990 (art. 26) a en outre prévu que les victimes d’actes de terrorisme bénéficieraient des dispositions du Code des pensions militaires d’invalidité et des victimes de guerre applicables aux victimes civiles de guerre avec effet rétroactif au 1er janvier 1982. Il en résulte de nombreux avantages : droit à une pension de victime civile, droit aux soins gratuits, droit à certaines prestations en nature de l’assurance maladie, droit à secours...

            


            
              La protection des victimes des actes terroristes s’inscrit dans le cadre de la convention européenne relative au dédommagement des victimes d’infractions violentes signée à Strasbourg le 24 novembre 1983 et entrée en vigueur le 1er juin 1990.

            


            
              La protection concerne les dommages corporels (réparation intégrale). La protection contre les dommages matériels relève quant à elle du droit commun de l’assurance.

            

          

          
            d) Les repentis : l’indulgence au profit des terroristes coopérant avec l’autorité judiciaire


            
              L’indulgence a une place limitée en droit pénal : la période de sûreté est applicable de plein droit aux crimes et délits punis de dix années d’emprisonnement interdisant toute mesure d’individualisation. L’indulgence, outre la grâce présidentielle, le plus souvent octroyée pour des raisons de politique internationale, demeure essentiellement conditionnée au repentir des terroristes et à leur collaboration avec la police et la justice pour limiter ou éviter les conséquences des infractions terroristes. Il s’agit du mécanisme dit des « repentis », inspiré du droit italien qui a su en tirer profit dans la lutte contre les mafias.

            


            
              Ce mécanisme permet aux repentis d’obtenir soit une exemption de peine, soit une réduction de peine.

            


            
              Le mécanisme de l’exemption de peine n’est ni nouveau, ni propre au terrorisme. Il concerne en effet quelques infractions liées à la criminalité organisée : crimes et délits contre les intérêts fondamentaux de la nation (art. 422-1), fausse monnaie (art. 442-9), association de malfaiteurs (art. 450-2). En matière de terrorisme, le mécanisme légal est plus large, en ce qu’il ne considère pas une liste d’infractions déterminées mais tous actes qualifiables de terrorisme. L’article 422-1 du cp dispose en effet que « toute personne qui a tenté de commettre un acte de terrorisme est exempte de peine si, ayant averti l’autorité administrative ou judiciaire, elle a permis d’éviter la réalisation de l’infraction et d’identifier, le cas échéant, les autres coupables ».

            


            
              Les actes terroristes doivent avoir fait l’objet d’une tentative au sens de l’article 111-2 du cp. L’exemption ne concerne donc pas l’hypothèse du désistement actif, au stade des seuls actes préparatoires. L’exigence de la tentative permet de donner à l’exemption son utilité : elle intervient en effet quand les faits sont matérialisés par un commencement d’exécution.

            


            
              La dénonciation des faits doit produire un effet utile : la non-réalisation de l’infraction tentée et l’identification des autres coupables le cas échéant, ces deux conditions étant cumulatives.

            


            
              La réduction de peine : Le principe figure au sein de l’article 422-2 du cp qui dispose : « La peine privative de liberté encourue par l’auteur ou le complice d’un acte de terrorisme est réduite de moitié si, ayant averti les autorités administratives ou judiciaires, il a permis de faire cesser les agissements incriminés ou d’éviter que l’infraction n’entraîne mort d’homme ou infirmité permanente et d’identifier, le cas échéant, les autres coupables. Lorsque la peine encourue est la réclusion criminelle à perpétuité, celle-ci est ramenée à vingt ans de réclusion criminelle. » Contrairement à l’exemption de peine, la réduction de peine concerne une infraction déjà consommée et plus uniquement tentée. Elle tend à produire un repentir actif afin de limiter les effets de celle-ci. Le dispositif législatif est toutefois cohérent et complémentaire : l’exemption de peine tend à prévenir la commission d’une infraction tentée, la réduction de peine tend à limiter les effets d’une infraction consommée.

            

          

          
            e) Les prescriptions : l’extension dérogatoire du délai d’exercice de l’action publique et de mise à exécution de la peine


            
              Les infractions terroristes sont soumises à un régime de prescription dérogatoire au droit commun, tant en ce qui concerne l’exercice de l’action publique que la peine, dans les mêmes conditions que les infractions de trafic de stupéfiants mentionnées à l’article 706-26 du cpp. L’article 706-25-1 du cpp dispose que l’action publique des crimes terroristes se prescrit par trente ans, et le délit de participation à une association de malfaiteurs en vue de la préparation d’un acte terroriste par vingt ans, au lieu du délai de droit commun de dix ans.

            


            
              La prescription de la peine prononcée pour crime terroriste se prescrit par trente ans, à compter de la date à laquelle la condamnation est devenue définitive et celle prononcée pour délit d’association de malfaiteurs par vingt ans. Il y a donc volonté significative du législateur de marquer la différence avec les infractions de droit commun (différentiel de vingt ans pour le crime et quinze ans pour le délit).

            

          
        

        
          C) Une procédure faite de particularités


          
            Toutes les étapes de la procédure, de l’enquête au jugement, reposent en matière de lutte antiterroriste sur de simples aménagements des règles classiques pour des raisons d’efficacité, sans remettre en cause l’équilibre général des garanties des droits de la défense [9] :

          


          
            a) La centralisation des poursuites, de l’instruction et de l’application des peines


            
              La procédure est dominée par un principe de spécialisation qui déroge aux règles traditionnelles en matière de compétence géographique.

            


            
              Ces règles dérogatoires sont applicables aux actes de terrorisme commis à l’étranger mais qui peuvent être jugés par application de la loi française [10].

            


            
              Les règles de compétence sont en effet dominées par un principe de compétence concurrente entre les juridictions parisiennes et les juridictions normalement compétentes par application des règles de compétence territoriale. L’article 706-17 du cpp dispose en effet que pour la poursuite, l’instruction et le jugement des infractions entrant dans le champ d’application de l’article 706-16, le procureur de la République, le juge d’instruction, le tribunal correctionnel et la cour d’assises de Paris exercent une compétence concurrente à celle qui résulte de l’application des articles 43, 52, 382 et 663, 2e alinéa du cpp, lesquels définissent les règles de compétence de droit commun. Ce principe de compétence concurrente vaut également pour les mineurs.

            


            
              Ce principe de compétence concurrente rend possible la centralisation des poursuites, de l’instruction et du jugement à Paris (Service central de lutte antiterroriste du parquet, juges d’instructions spécialisés, cour d’assises spéciale) [11]. De même, les infractions terroristes à caractère financier (blanchiment, délit d’initié, financement d’entreprise terroriste, non justification de ressources) peuvent-elles être confiées aux magistrats affectés à la juridiction interrégionale spécialisée crée par la loi du 9 mars 2004 (jirs).

            


            
              Le principe de centralisation, exclusive en l’espèce, a été étendu par la loi du 23 janvier 2006 à l’application des peines et concerne donc toute la chaîne pénale : le juge de l’application des peines du tgi de Paris, le tribunal de l’application des peines du tgi de Paris et la chambre de l’application des peines de la cour d’appel de Paris sont en effet seuls compétents pour prendre les décisions concernant les personnes condamnées pour une infraction en matière de terrorisme, quel que soit le lieu de détention ou de résidence du condamné, après avis du juge de l’application des peines normalement compétent (art. 706-22-1 du cpp)

            


            
              Le Conseil constitutionnel n’y avait pas vu en son temps une atteinte au principe de l’égalité devant la justice [12].

            


            
              Au-delà des querelles de principe aujourd’hui largement éteintes, il convient de souligner que le principe de compétence concurrente et la centralisation qu’elle induit sont une nécessité impérieuse : face à un phénomène organisé qui sévit sur toute l’étendue du territoire national et souvent même au-delà, l’autorité judiciaire doit disposer de services spécialisés reposant à l’évidence sur la centralisation [13].

            

          

          
            b) Contrôles d’identité et droit de visite des véhicules en matière préliminaire


            
              L’article 78-2-2 du cpp permet aux officiers de police judiciaire sur réquisitions écrites du procureur de la République, aux fins de recherche et de poursuite des actes de terrorisme définis par les articles 421-1 à 421-5 du cp  [14], dans des lieux et pour une période de temps déterminés, de procéder à des contrôles d’identité prévus par l’article 78-2, al. 6 et à la visite de véhicules circulant, arrêtés, ou stationnant sur la voie publique ou dans des lieux accessibles au public. La loi du 23 janvier 2006 étend la possibilité de procéder aux contrôles dans les trains effectuant des liaisons internationales entre la frontière et le premier arrêt au-delà des vingt kilomètres de la frontière, voire dans la limite de cinquante kilomètres.

            

          

          
            c) Une garde à vue aménagée : durée allongée et présence de l’avocat différée


            
              En matière d’infractions terroristes, la garde à vue d’une personne majeure peut faire l’objet d’une durée maximale de six jours. À la première prolongation d’une durée de quarante-huit heures, le législateur du 23 janvier 2006 a ajouté la possibilité de deux prolongations supplémentaires de vingt-quatre heures chacune, en cas de risque sérieux de l’imminence d’une action terroriste en France ou à l’étranger ou si les nécessités de la coopération internationale le requièrent impérativement (art. 706-88 du cpp), et ce en enquête préliminaire, de flagrance ou sur commission rogatoire.

            


            
              La garde à vue en matière de terrorisme peut donc être d’une durée théorique trois fois supérieure à la garde à vue de droit commun (cent-quarante quatre heures au lieu de quarante-huit heures). Cette durée est justifiée par le caractère particulier du terrorisme, fondé sur la clandestinité, la dangerosité et l’existence de réseaux transnationaux. Il est en effet nécessaire que les enquêteurs disposent du temps nécessaire pour mener les investigations complexes (identification de réseaux, actes à opérer sur toute l’étendue du territoire).

            


            
              Le mécanisme de prolongation est toutefois original et repose sur des garanties de la liberté individuelle : elle est en effet soumise à une autorisation donnée à la requête du procureur de la République par le juge des libertés et de la détention (enquête préliminaire ou de flagrance) ou par le juge d’instruction (sur commission rogatoire) (art. 706-23 du cpp). La prolongation au-delà des quarante-huit premières heures d’une part et des quarante-huit heures suivantes de l’autre est donc accordée le cas échéant par un magistrat du siège en flagrance et en préliminaire. Il s’agit d’une garantie liée à l’indépendance juridictionnelle de la magistrature assise. La présentation au magistrat compétent est de droit avant toute décision de prolongation au-delà des vingt-quatre premières heures, sans dérogation possible, elle peut à titre exceptionnel être écartée au-delà des quarante-huit heures en raison des nécessités des investigations en cours ou à effectuer. À l’issue de la prolongation, un examen médical est de droit pour la personne gardée à vue, et il appartient au procureur de la République ou au juge d’instruction (dans l’hypothèse d’une enquête sur commission rogatoire) de désigner le médecin chargé de procéder à cet examen.

            


            
              Quand l’enquête est dirigée par le procureur de la République de Paris, il est possible sinon fréquent, que la mesure de garde à vue soit prise hors de son ressort. Il appartient alors à ce dernier d’adresser une requête au président du tribunal de grande instance du lieu de la garde à vue par l’intermédiaire du procureur de la République près ce tribunal. Le contrôle du déroulement de la garde à vue peut également reposer sur l’action du procureur local à charge pour lui d’en informer son homologue du tribunal de grande instance de Paris.

            


            
              Garantie récente de la garde à vue, l’intervention de l’avocat au cours de la mesure fait l’objet d’une limitation en matière terroriste : le Conseil ne peut en effet s’entretenir avec son client qu’à l’issue d’un délai de soixante-douze heures (art. 63-4, dernier alinéa, du cpp).

            


            
              Enfin, la garde à vue en matière de crimes terroristes ne fait pas l’objet d’un enregistrement audiovisuel.

            

          

          
            d) Perquisitions et saisies sans assentiment et de nuit : le principe d’efficacité


            
              Le régime juridique de ces mesures d’investigation est marqué par une double dérogation au droit commun : l’absence d’assentiment et la possibilité d’y procéder de nuit.

            


            
              L’absence de tout assentiment : Selon l’article 706-24 du cpp, et par dérogation aux dispositions de l’article 76, si les nécessités de l’enquête menée en préliminaire relative à l’une des infractions entrant dans le champ d’application de l’article 706-16 l’exigent, le président du tribunal de grande instance ou le juge délégué par lui peut, à la requête du procureur de la République, décider que les perquisitions, visites domiciliaires et saisies de pièces à conviction pourront être faites sans l’assentiment de la personne chez qui elles ont lieu. Il est donc possible de déroger au principe classique de l’exigence de l’assentiment, comme cela est le cas en flagrance et sur commission rogatoire. Comme en matière de prolongation de garde à vue au-delà des quarante-huit heures, une garantie est offerte qui consiste dans l’intervention d’un magistrat du siège qui procède à un contrôle de légalité (vérification que l’infraction ou les infractions qui font l’objet de l’enquête entrent bien dans le cadre de l’article 706-16) et à un contrôle de l’opportunité de la mesure sollicitée par le ministère public. En contrepartie, celui-ci, et les services de police judiciaire placés sous sa direction, disposent de la possibilité d’agir rapidement et discrètement.

            


            
              L’action de nuit : Les différentes mesures d’enquête précitées peuvent être menées entre 21 heures et 6 heures du matin dans les seuls cadres de l’enquête de flagrance et de la commission rogatoire, limitation due à l’intervention du Conseil constitutionnel qui avait vu dans la généralisation de cette dérogation « des atteintes excessives à la liberté individuelle ».

            


            
              En flagrance, les opérations de nuit sont autorisées par le président du tribunal de grande instance ou le juge délégué par lui (celui de Paris le cas échéant compétent sur toute l’étendue du territoire national), qui apprécie l’opportunité de faire ou non droit à la requête du ministère public. Il lui appartiendra notamment de s’assurer de la nécessité absolue de procéder de nuit et de l’impossibilité de reporter les opérations au cours des heures légales d’intervention soit entre 6 heures du matin et 21 heures. L’autorisation donnée par le président du tribunal de grande instance a un caractère spécial : elle concerne en effet une ou plusieurs opérations déterminées pour lesquelles le procureur de la République devra préciser la qualification de l’infraction ou des infractions concernées, l’adresse des lieux visités ainsi que les éléments de fait justifiant selon lui la nécessité de ces opérations. Le magistrat ayant autorisé l’opération de nuit peut procéder au contrôle sur place du respect des conditions légales de l’opération. Si celle-ci avait un autre objet que la recherche ou la constatation d’une infraction entrant dans le champ de l’article 706-16 du cpp, la procédure serait entachée de nullité. La découverte éventuelle au cours de la perquisition de pièces se rapportant à la commission d’autres infractions devra faire l’objet d’une procédure et d’une saisie incidentes menées pendant les heures légales, le cas échéant après avoir fait garder les lieux.

            


            
              Sur commission rogatoire, le régime juridique issu de la loi du 30 décembre 1996 est un peu différent, quoique voisin : selon l’article 706-24-1 du cpp, il est également possible de procéder aux opérations de visites, perquisitions et saisies en dehors des heures légales pour la recherche et la constatation des infractions terroristes (crimes et délits punis de dix ans d’emprisonnement) prévues par l’article 706-16 du cpp en cas d’urgence et si les nécessités de l’enquête l’exigent et à la triple condition alternative suivante : qu’il s’agisse d’un crime ou d’un délit flagrant, ou qu’il existe un risque immédiat de disparition des preuves ou des indices matériels, ou encore qu’il existe des présomptions qu’une ou plusieurs personnes se trouvant dans les locaux où la perquisition doit avoir lieu se préparent à commettre de nouveaux actes de terrorisme.

            


            
              Au plan formel, le juge d’instruction doit à peine de nullité respecter des formalités précises : les opérations autorisées doivent faire l’objet d’une ordonnance motivée précisant la nature de l’infraction ou des infractions en cause, l’adresse précise des lieux concernés par les opérations et l’énoncé des motivations de droit et de fait de l’autorisation. Les opérations ne peuvent à peine de nullité avoir d’autre objet que la recherche et la constatation des infractions terroristes entrant dans le champ d’application de l’article 706-16 du cpp.

            


            
              La possibilité de procéder de nuit en flagrance et en cas d’information judiciaire rejoint ainsi les autres hypothèses dérogatoires existant en matière d’infractions de trafic de produits stupéfiants et de proxénétisme (art. 706-8 et 706-35 du cpp).

            

          

          
            e) Le jugement des crimes terroristes par la cour d’assises spéciale : l’absence de jury populaire


            
              Les crimes terroristes sont aujourd’hui jugés par une juridiction de droit commun : la cour d’assises spéciale. Il s’agit d’une évolution importante du droit français qui, traditionnellement, a eu recours à des juridictions d’exception, notamment en temps de guerre ou de troubles intérieurs, pour faire juger les actes terroristes ou qualifiés de tels et d’atteintes à la sûreté de l’État. La seule survivance de cette tradition concerne les crimes et délits contre les intérêts fondamentaux de la nation qui en temps de guerre sont jugés par les juridictions des Forces armées (art. 701 du cpp).

            


            
              Sans remettre en cause son caractère de juridiction ordinaire en matière de crimes, le législateur, pour des raisons tenant au pragmatisme, a toutefois introduit une dérogation relative à la composition et au fonctionnement des cours d’assises en matière de jugement de crimes et délits connexes terroristes : l’absence de jury populaire (art. 706-25 du cpp) [15]. La cour d’assises comprend en effet, outre le président, six assesseurs tous magistrats professionnels. Cette composition a pour but de prévenir toute tentative d’intimidation ou menace de représailles à l’égard des jurés populaires. La réforme de la cour d’assises est intervenue en 1986 à la suite de menaces graves proférées par l’un des membres de l’organisation terroriste Action directe, Régis Scheilcher, à l’égard des jurés de la cour d’assises de Paris. La professionnalisation a été étendue à la cour d’assises des mineurs concernant les mineurs de seize ans [16]. En paraphrasant Bertolt Brecht [17], et en étant plus radical que ce dernier, si tant est que cela soit possible, on pourrait ainsi dire que quand le peuple a peur, il faut supprimer le peuple.

            


            
              La majorité simple est substituée à la majorité de huit voix pour l’application des articles 359 (décisions défavorables à l’accusé), 360 (déclarations de chaque juré sur chacune des questions posées) et 362 (prononcé du maximum de la peine privative de liberté).

            


            
              Les arrêts des cours d’assises spéciales peuvent, conformément au droit commun, faire l’objet d’un appel, devant une autre cour d’appel, également composée de magistrats professionnels, au nombre de huit (art. 698-6 du cpp). De même qu’il a augmenté le nombre de jurés en appel en matière de crimes classiques, le législateur a augmenté celui des magistrats au sein des cours d’assises spéciales en appel. La collégialité renforcée est ainsi conçue comme une garantie de bonne justice.

            

          
        

        
          D) L’extradition : blocages et mutations


          
            L’extradition est la procédure par laquelle un État (État requis) livre un individu qui se trouve sur son territoire à un autre État (État requérant) qui le réclame pour le juger ou lui faire exécuter une peine prononcée contre lui par ses tribunaux. L’extradition fait traditionnellement l’objet de conventions d’entraide destinées à en faciliter le recours et notamment en matière de terrorisme, la Convention européenne pour la répression du terrorisme du 27 janvier 1977 couramment appelée Convention de Strasbourg, applicable en France depuis le 22 décembre 1987.

          


          
            La primauté de ce texte est également acquise dans l’espace de la Convention de Schengen.

          


          
            Le traité sur l’Union européenne conclu à Maastricht le 7 février 1993, entré en vigueur le 1er novembre 1993, pose le principe de la coopération entre les États dans le domaine de la Justice et des Affaires intérieures ( « jai » ), « troisième pilier » de la construction européenne. Un certain nombre de domaines tels que la coopération en matière pénale (art. K1-7) y sont qualifiés de questions d’intérêt commun. Deux conventions en sont issues : la convention relative à l’extradition simplifiée entre les États membres de l’Union signée le 10 mars 1995 qui concerne le cas des personnes consentant à leur extradition, et une convention relative à l’extradition de manière générale signée à Dublin le 27 septembre 1996.

          


          
            Deux difficultés traditionnelles doivent être évoquées quant à la mise en œuvre de l’extradition en matière terroriste :

          


          
            
              	
                La réciprocité d’incrimination : la convention relative à l’extradition entre les États membres de l’Union européenne du 27 septembre 1996 dispose que l’extradition ne pourra être refusée, même si les faits ne sont pas constitutifs d’un crime ou d’un délit dans la législation de l’État requis, lorsque l’infraction motivant la demande est qualifiée par la loi de l’État requérant de conspiration ou d’association de malfaiteurs dès lors que la conspiration ou l’association de malfaiteurs a notamment pour but de commettre une ou plusieurs infractions considérées comme de nature terroriste (art. 3-1).

              


              	
                Le terrorisme politique : l’extradition est traditionnellement soumise au principe de l’exclusion des infractions politiques [18]. La question est donc de savoir si les infractions terroristes peuvent être le cas échéant qualifiées de politiques. La Convention de Strasbourg a réglé cette difficulté en excluant du champ des infractions politiques les actes terroristes (art. 1er). Ce principe est confirmé par la Convention du 27 septembre 1996 (art. 5-2).

              

            

          


          
            Pour surmonter les difficultés qui peuvent encore subsister, le Conseil européen a adopté une définition commune du terrorisme au sein de l’Union européenne, inspirée de la définition française : sont terroristes divers agissements (atteintes à la vie, enlèvements, prises d’otages, détournements d’aéronefs...) commis « dans le but de gravement intimider une population ou contraindre indûment des pouvoirs publics ou une organisation internationale à accomplir ou à s’abstenir d’accomplir un acte quelconque, ou gravement déstabiliser ou détruire les structures fondamentales politiques, constitutionnelles, économiques ou sociales d’un pays ou d’une organisation internationale ».

          


          
            La procédure d’extradition est aujourd’hui inadaptée aux exigences de l’efficacité de la répression et notamment en matière de terrorisme [19] : la demande d’extradition est en effet formée de gouvernement à gouvernement. La procédure est ainsi nécessairement longue et complexe. Au sein de l’Union européenne la procédure d’extradition est donc remplacée par le mandat d’arrêt européen à compter du 1er janvier 2004 qui supprime le contrôle politique qui accompagne la procédure d’extradition.

          

        
      

      
        2. La législation antiterroriste lato sensu


        
          Une conception originale et audacieuse de la matière pénale permet d’y identifier des normes dont l’objet n’est pas en première intention de réprimer techniquement le terrorisme, mais qui permettent toutefois indirectement d’y apporter, à des degrés divers, une réponse pénale adaptée :

        


        
          A) Les infractions périphériques


          
            Il faut ici évoquer certaines infractions sans lien intrinsèque avec le terrorisme, mais qui sanctionnent :

          


          
            
              	
                l’organisation de structures pouvant avoir des activités terroristes et la participation à de telles structures : l’organisation, la participation à un groupe de combat (art. 413-13 à 413-21 du cp et loi du 10 janvier 1936) ;

              


              	
                les atteintes aux biens et aux personnes : les destructions, dégradations ou détériorations dangereuses pour les personnes lorsqu’elles sont l’effet d’une substance explosive et commises en bande organisée (art. 322-6 du cp) ; les violences volontaires avec préméditation (utilisées par exemple pour réprimer l’envoi d’enveloppes contenant une substance présentée comme un bacille de virus, par exemple) ;

              


              	
                l’entretien de la psychose terroriste : les fausses alertes. Le fait de propager ou communiquer sciemment une fausse information relative à un acte terroriste, en provoquant ainsi une réaction de peur, est sanctionné à deux titres :


                l’entretien de la psychose terroriste : les fausses alertes. Le fait de propager ou communiquer sciemment une fausse information relative à un acte terroriste, en provoquant ainsi une réaction de peur, est sanctionné à deux titres :


                
                  	
                    dans un cadre général : le fait de communiquer ou de divulguer une fausse information dans le but de faire croire qu’une destruction, une dégradation ou une détérioration dangereuse pour les personnes va être ou a été commise (art. 322-14 du cp) ;

                  


                  	
                    en matière aéronautique et de navigation : le fait, en communiquant une fausse information, de compromettre sciemment la sécurité d’un aéronef en vol ou d’un navire (art. 224-8 du cp).

                  

                

              


              	
                la provocation et l’apologie des actes terroristes (art. 24 de la loi du 29 juillet 1881) : le fait d’inciter à la commission d’actes terroristes (la provocation qui est aussi l’une des modalités de la complicité) et celui de faire l’éloge ou de magnifier ceux-ci (apologie).

              

            

          

        

        
          B) Le terrorisme de masse : génocide, crimes contre l’humanité et crimes de guerre


          
            Certains actes de terrorisme peuvent être considérés comme des crimes contre l’humanité ou des crimes de guerre.

          


          
            Le génocide (art. 211-1 du cp) est défini comme le fait « en exécution d’un plan concerté tendant à la destruction totale ou partielle d’un groupe national, ethnique, racial ou religieux, ou d’un groupe déterminé à partir de tout autre critère arbitraire, de commettre ou de faire commettre à l’encontre de membres de ce groupe :


            
              	
                une atteinte volontaire à la vie ;

              


              	
                une atteinte grave à l’intégrité physique ou psychique ;

              


              	
                la soumission à des conditions d’existence de nature à entraîner la destruction totale ou partielle du groupe ;

              


              	
                des mesures visant à entraver les naissances ;

              


              	
                le transfert forcé d’enfants ».

              

            

          


          
            Les autres crimes contre l’humanité sont définis par l’article 212-1 du cp comme « la déportation, la réduction en esclavage ou la pratique massive et systématique d’exécutions sommaires, d’enlèvements de personnes suivis de leur disparition, de la torture ou d’actes inhumains, inspirées par des motifs politiques, philosophiques, raciaux ou religieux et organisées en exécution d’un plan concerté à l’encontre d’un groupe de population civile », le cas échéant commis « en temps de guerre » (art. 212-2 du cp).

          


          
            Les crimes de guerre, définis par l’ordonnance du 28 août 1944, consistent en des atteintes graves en période de guerre (assassinat, empoisonnement, séquestration, etc.).

          


          
            Ces infractions majeures contre le genre humain peuvent permettre de réprimer des actes assimilables au terrorisme par leur contexte et leur effet, et ce dans un contexte de guerre entre États ou de guerre civile.

          


          
            Les crimes contre l’humanité et les crimes de guerre sont jugés par les cours d’assises en droit interne. Dans un cadre international ils sont soumis à la compétence de juridictions ad hoc  [20]. La Cour pénale internationale, juridiction internationale permanente créée par le traité de Rome, pourrait ainsi être conduite à statuer sur des faits de terrorisme commis en temps de guerre [21] : elle est en effet compétente pour connaître des crimes de génocide, crimes contre l’humanité, crimes de guerre et crimes d’agression (art. 5, 6, 7 et 8 du statut de la Cour pénale internationale).

          

        
      
    

    
      II. Le recours incident aux droits administratif et civil


      
        Outre la matière pénale, outil privilégié de la lutte contre le terrorisme, le droit français offre des instruments moins connus, mais efficaces, qui empruntent au droit administratif et au droit civil. Ces règles tendent à prévenir les actes terroristes, mais aussi à les sanctionner.

      


      
        1. Les mesures préventives : les mesures de renseignement, de gel des avoirs et les politiques de refus


        
          A) Les mesures de prévention, de vidéosurveillance, de renseignement et de recherche


          
            a) Les mesures de prévention des actes terroristes en matière aéronautique et maritime


            
              Afin de prévenir les actes terroristes commis au sein des aéronefs et des navires, les officiers de police judiciaire et sur leur ordre et sous leur responsabilité, les agents de police judiciaire et agents de police judiciaire adjoints peuvent procéder à la visite des personnes, des bagages, des marchandises, du fret, des colis postaux, des aéronefs, des navires et des véhicules pénétrant ou se trouvant dans les zones non librement accessibles au public des aérodromes et des zones portuaires et de leurs dépendances [22].

            

          

          
            b) La vidéosurveillance


            
              Le recours à la vidéosurveillance a été notamment étendu aux fins de prévention d’actes de terrorisme au profit des autorités publiques et aux autres personnes morales pour la protection des abords immédiats de leurs bâtiments et installations, dans les lieux susceptibles d’être exposés à des actes de terrorisme, et dans les lieux et établissements ouverts au public susceptibles d’être exposés à des actes de terrorisme (lieux de culte notamment).

            

          

          
            c) Le renseignement


            
              Les agents des services de police et de gendarmerie spécialement chargés des missions de prévention et de la répression des actes de terrorisme, et les agents des services de renseignement du ministère de la Défense [23] peuvent avoir accès aux principaux fichiers (fichier national des immatriculations, système national de gestion des permis de conduire, système de gestion des cartes nationales d’identité, système de gestion des passeports, système informatisé de gestion des dossiers des ressortissants étrangers, données à caractère personnel des étrangers ne remplissant pas les conditions requises pour l’entrée sur le territoire national).

            

          

          
            d) Les interceptions de sécurité


            
              La prévention des actes terroristes justifie légalement une atteinte administrative au secret des correspondances téléphoniques : aux termes de la loi du 13 juillet 1991 relative au secret des correspondances émises par la voie des télécommunications (titre III, art. 3 et s.), la prévention du terrorisme est l’un des motifs permettant au Premier ministre, sur proposition écrite et motivée du ministre de l’Intérieur, de la Défense ou de l’Économie et des Finances, d’ordonner à titre exceptionnel des interceptions de sécurité pour une durée de quatre mois renouvelables.

            

          
        

        
          B) Le gel des avoirs


          
            La prévention des activités terroristes peut, depuis la loi du 23 janvier 2006, donner lieu à des mesures conservatoires concernant les ressources des terroristes, : le gel des fonds, instruments financiers et ressources économiques détenus par les organismes financiers qui appartiennent à des personnes physiques ou morales qui commettent ou tentent de commettre des actes de terrorisme. Le gel est décidé par arrêté du ministre chargé de l’Économie pour une durée de six mois renouvelable (art. L 564-1 à L 564-6 du Code monétaire et financier).

          

        

        
          C) L’opposition à la naturalisation


          
            Le comportement terroriste peut justifier le refus de l’octroi de la nationalité française : l’accès à la nationalité française est en effet subordonné à une condition de moralité exprimée par l’article 21-23 du Code civil : « Nul ne peut être naturalisé s’il n’est pas de bonnes vies et mœurs ou s’il a fait l’objet d’une des condamnations visées à l’article 21-27 du présent Code. »

          


          
            Au titre des « bonnes vies et mœurs » qui ne sont définies par aucun texte, il a été considéré que le fait d’appartenir à un groupe terroriste ou à un mouvement entretenant des relations avec un groupe terroriste, tel que la raf, l’eta ou les Brigades rouges, était naturellement exclusif de cette condition.

          


          
            Les condamnations pénales qui font obstacle à l’acquisition de la nationalité française sont notamment celles qui sanctionnent les crimes ou délits d’atteinte aux intérêts fondamentaux de la nation ou d’actes de terrorisme et celles qui ont donné lieu à des peines au moins égales à six mois d’emprisonnement sans sursis.

          


          
            La réintégration par déclaration ou par décret dans la nationalité française des personnes l’ayant perdue à raison de leur mariage ou de l’acquisition volontaire d’une autre nationalité est également subordonnée à l’absence de telles condamnations.

          

        

        
          D) Le refus de l’entrée sur le territoire national


          
            L’autorité administrative dispose du pouvoir de s’opposer à l’entrée sur le territoire national d’étrangers soupçonnés de comportements terroristes.

          


          
            L’entrée sur le territoire français repose en effet notamment sur l’octroi d’un visa selon deux régimes assez comparables :

          


          
            
              	
                Le régime de droit commun : selon l’article L 211-1 du Code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile, « pour entrer en France, tout étranger doit être muni des documents et visas exigés par les conventions internationales et les règlements en vigueur ».L’autorité administrative dispose d’un large pouvoir discrétionnaire pour apprécier s’il y a lieu de délivrer le visa sollicité, en vérifiant notamment que l’étranger ne cherche pas à contourner les règles relatives à l’immigration.Le visa peut également être abrogé par l’autorité administrative « si le comportement de l’intéressé trouble l’ordre public ». L’abrogation doit être motivée et faire l’objet d’une procédure contradictoire « sauf urgence, circonstances exceptionnelles, nécessités de l’ordre public ou de la conduite des relations internationales ».Le visa peut être annulé par le service de contrôle à la frontière si le visa a été délivré par erreur, notamment si son titulaire « est interdit d’entrée en France, soit qu’il figure au fichier des personnes recherchées (fpr), soit qu’il figure au système d’information Schengen » (sis) (circulaire du ministre de l’Intérieur du 23 mars 1995).

              


              	
                Le régime de la Convention de Schengen du 19 juin 1990 : en application de ce texte, « l’entrée en France pour une durée n’excédant pas trois mois d’un étranger non ressortissant des États membres de la Communauté européenne est, outre la possession des documents et visas requis, subordonnée au fait de ne pas être signalé aux fins de non-admission et de ne pas être considéré comme pouvant compromettre l’ordre public, la sécurité nationale ou les relations internationales de l’une des parties contractantes ».

              

            

          


          
            L’autorité administrative peut aussi refuser l’entrée sur le territoire à des étrangers, dont, quoique munis des documents requis, « la présence constituerait une menace pour l’ordre public ou qui fait l’objet soit d’une interdiction du territoire, soit d’un arrêté d’expulsion ». La première de ces trois conditions est définie en des termes suffisamment larges pour permettre une large interprétation.

          

        

        
          E) L’exclusion du droit à la qualité de réfugié.


          
            Le réfugié est défini par l’article 1er de la Convention de Genève comme « toute personne qui, craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la protection de ce pays ». Le statut de réfugié confère un statut protecteur à son bénéficiaire (droit au séjour, droits civils et économiques notamment). Le préambule de la Constitution de 1946 (art. 4) le définit, quant à lui, comme « tout homme persécuté en raison de son action en faveur de la liberté ». Les auteurs, ou auteurs présumés d’actes terroristes, sont exclus de la qualité de réfugié : l’article 1er, A, 2o de la Convention ne reconnaît pas comme réfugiés les personnes qui ont commis des faits graves : crimes contre la paix, crimes contre l’humanité, agissements contraires aux buts et principes des Nations Unies. L’exclusion concerne ainsi les auteurs d’actes de terrorisme, mais pas les simples sympathisants de mouvements terroristes.

          

        

        
          F) Le refus de l’asile territorial


          
            L’asile territorial, expression du pouvoir régalien de l’État d’accorder sa protection à ceux qui le sollicitent, est réglementé par le code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile. L’étranger doit justifier encourir dans son pays des risques pour sa vie ou sa liberté ou qu’il y est exposé à la torture ou à des traitements inhumains ou dégradants au sens de l’article 3 de la Convention européenne des droits de l’homme. L’asile, octroyé par le ministre de l’Intérieur saisi par l’ofpra ou la Commission de recours des réfugiés, donne droit à un titre de séjour et à l’exercice d’une activité professionnelle. La commission d’actes terroristes peut constituer une hypothèse de refus du droit d’asile : il peut en effet être refusé si la présence de l’étranger constitue une menace grave pour l’ordre public, la sécurité publique ou la sûreté de l’État.

          

        
      

      
        2. Les mesures répressives : les politiques d’exclusion


        
          A) La déchéance de la nationalité française


          
            L’article 25, al. 2-1° du Code civil prévoit, parmi les différentes hypothèses de déchéance de la nationalité française, la « condamnation pour un crime ou un délit constituant un acte de terrorisme ». Cette mesure est prise par l’autorité administrative (le Premier ministre avec contreseing des ministres chargés de l’exécution du décret, soit ceux de l’Intérieur, de la Justice et des Affaires étrangères), par décret en Conseil d’État et sur avis conforme de ce dernier. Elle ne peut être prise que si les faits de terrorisme reprochés à l’intéressé se sont produits dans le délai de quinze ans à compter de la date d’acquisition de la nationalité française, et ne peut être prononcée que dans le délai de quinze ans à compter de la perpétration des faits de terrorisme (art. 25-1 du Code civil). Le principe de cette sanction administrative n’a pas été jugé par le Conseil constitutionnel comme contraire au principe d’égalité devant la loi entre Français de naissance et naturalisés eu égard à la différence de leur situation, ni à celui de la nécessité des peines prévu par l’article 8 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen compte tenu de « la gravité toute particulière... des actes de terrorisme ». Le Conseil constitutionnel a ici fait preuve de cohérence en appliquant une jurisprudence classique relative à l’égalité différenciée selon les situations des citoyens, et de pragmatisme en soulignant la spécificité des infractions terroristes liée à leur extrême gravité.

          

        

        
          B) Le contrôle des associations, groupes de combat et milices privées


          
            Le dispositif légal de contrôle comprend des dispositions de droit civil et de droit administratif :

          


          
            
              	
                Les dispositions de droit civil : La loi du 1er juillet 1901 relative à la liberté d’association prévoit la nullité des associations fondées sur une cause ou un objet illicite, contraire aux lois et aux bonnes mœurs.

              


              	
                Les dispositions de droit administratif : La dissolution administrative prononcée en application de la loi du 10 janvier 1936 sur les groupes de combat et milices privées, modifiée par la loi du 9 septembre 1986 : la dissolution peut être prononcée par décret du président de la République en Conseil des ministres, et peut concerner toutes les associations et groupements de fait se livrant, sur le territoire, à des agissements en vue de provoquer des actes de terrorisme en France ou à l’étranger [24].

              

            

          

        

        
          C) La reconduite aux frontières


          
            La procédure de reconduite à la frontière permet à l’autorité administrative de faire procéder au départ du territoire national d’étrangers en situation irrégulière au regard des règles relatives au séjour tant au sens du droit national que du droit international (Convention de Schengen : art. L 511-1 et s. du Code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile).

          


          
            Elle peut ainsi concerner des individus suspectés de menées terroristes sur le territoire, le cas échéant indépendamment de toute procédure judiciaire.

          

        

        
          D) Les expulsions


          
            L’expulsion, mesure administrative par laquelle il est enjoint à un étranger de quitter le territoire pour un motif d’ordre public, peut être prononcée en vertu de l’article L 521-1 du Code de l’entrée et du séjour des étrangers en France « si la présence sur le territoire français d’un étranger constitue une menace grave pour l’ordre public ». Les liens des étrangers avec la France constituent un obstacle à la mise en œuvre de l’expulsion sauf si la mesure constitue « une nécessité impérieuse pour la sûreté de l’État ou la sécurité publique » (art. L 521-2) ou en « cas de comportements... liés à des activités terroristes (art. L 521-3).

          


          
            Il ne s’agit donc pas d’une sanction, mais « d’une mesure de police exclusivement destinée à protéger l’ordre et la sécurité publics » [25]. L’expulsion n’est donc pas soumise au principe de non-rétroactivité, et peut donc concerner des faits antérieurs à l’entrée en vigueur d’un texte modifiant les conditions de l’expulsion.


            


          


          
            
              Le droit international en matière de lutte antiterroriste
            


            Outre le cadre de l’Union européenne déjà évoqué, le droit international est essentiellement élaboré dans le cadre de l’onu sous la forme de treize conventions sectorielles :


            
              	
                en matière aéronautique : les conventions relatives à la sécurité aérienne (conventions de l’oaci de Tokyo de 1963, de La Haye en 1970 et de Montréal en 1971) et à la sécurité des aéroports (protocole de 1988) ;

              


              	
                en matière maritime : la convention de 1988 de l’omi portant sur la sécurité de la navigation et le protocole de 1988 portant sur la sécurité des plates-formes pétrolières ;

              


              	
                les textes particuliers : la convention de 1973 sur les infractions contre les personnes jouissant d’une protection internationale, la convention de 1979 sur la prise d’otage, la convention de 1988 contre les attentats à l’explosif ;

              


              	
                les conventions relatives à des matières particulières : la convention de 1980 de l’aiea sur la protection physique des matières nucléaires, la convention de 1991 de l’oaci sur le marquage des explosifs plastiques et en feuilles ; la convention sur l’élimination du terrorisme nucléaire ;

              


              	
                en matière financière : la convention sur l’élimination du financement du terrorisme du 10 janvier 2000.
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          [2] Art. 706-24 du cpp.
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        – la possibilité pour les magistrats saisis d’une affaire d’ordonner le déchiffrement des messages cryptés (notamment les messages électroniques diffusés sur le réseau Internet) en ayant recours à toute personne qualifiée.
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          [14] Cette disposition concerne également la recherche des infractions en matière d’armes et d’explosifs visées par l’article 3 de la loi du 19 juin 1971 et par les articles 20, 31 et 32 du décret du 18 avril 1939 et de trafics de stupéfiants visés par les articles 222-34 à 222-38 du Code pénal. On peut y voir une nouvelle illustration de l’émergence d’un droit commun de la grande criminalité organisée.
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          [17] « Quand le peuple se trompe, il faut changer le peuple. »
        

      


      
        
          [18] Le Conseil d’État a développé une jurisprudence au terme de laquelle le mobile politique ne suffisait pas à permettre de considérer les infractions terroristes comme politiques compte tenu de leur gravité (arrêt Klaus Croissant, 7 juillet 1978).
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  Conclusion


  
    

  


  À l’ère du terrorisme de « haute intensité », aucun État n’est désormais à l’abri d’un attentat majeur. Seul le renseignement et la coopération internationale peuvent limiter les risques d’attentats. Le phénomène terroriste étant en constante évolution, il doit être analysé avec sérénité, loin des contingences politiques et médiatiques. 


  

  Annexe I – Quelques idées fausses sur le terrorisme


  
    

  


  
    
      
        
          « Le pouvoir qui se dégrade n’obtient jamais merci de ses ennemis. »


          Chateaubriand.

        

      


      
        
          

        


        
          « [Les attentats] déclenchent le plus souvent de tout autres forces que celles que leur auteur avait prévues. Ils influent moins sur l’orientation que sur le rythme de l’Histoire, tantôt l’accélérant, tantôt le freinant. »


          Ernst Jünger [1].

        

      

    

    
      I. Le terrorisme, une affaire de complot [2] ?


      
        Pendant toute la guerre froide, des « observateurs éclairés » ont expliqué que le terrorisme, pris comme une catégorie abstraite et homogène, était le fruit de la manipulation des services secrets des pays communistes, Union soviétique en tête avec le kgb. Or, depuis la chute du communisme, le terrorisme n’a pas cessé de se développer, preuve que le fameux « fil rouge » était cousu de fil blanc. La thèse paraît aujourd’hui simpliste : elle a pourtant remporté à l’époque un franc succès. La thèse du complot présente en effet des atouts non négligeables. Elle rassure par sa simplicité : la complexité inquiète et fatigue. Elle puise par ailleurs sa force de persuasion dans le fait qu’elle contient toujours une part de vérité : on ne compte plus les terroristes qui furent protégés, tolérés ou parfois commandités par les services des pays communistes ; pour autant ni le ltte ni l’eta n’ont été des créations du kgb. Instrumentaliser ponctuellement ne signifie pas créer et encore moins contrôler.

      


      
        Le goût pour la thèse du deus ex machina caché ou du « chef d’orchestre clandestin » prend aussi sa racine dans cette paresse de l’esprit bien connue qui consiste à ne jamais voir l’originalité, la nouveauté et la complexité des phénomènes.

      


      
        Le complot communiste était parfois concurrencé par le complot d’extrême droite. Souvenons-nous des accusations hâtives après l’attentat contre la synagogue de la rue Copernic à Paris (octobre 1980) [3].

      


      
        Cette disposition d’esprit n’a pas disparu. Le complot prend désormais le visage de l’islamisme. L’attentat d’Oklahoma City (1995) fut ainsi immédiatement attribué aux islamistes chiites ou sunnites jusqu’au moment où, piteux, les « observateurs » ont découvert que l’auteur était un Américain moyen gorgé d’idéologie milicienne. Dans les années 1990, la République islamique d’Iran a ainsi tenu ce rôle quasi institutionnel de « chef d’orchestre clandestin » du terrorisme international.

      

    

    
      II. Le terrorisme, une arme inefficace ?


      
        Par ignorance de l’histoire ou bienséance, il est couramment professé que le terrorisme est un outil inefficace. Rien n’est plus faux. Les attentats transforment la physionomie de l’Histoire, modifiant au mieux son rythme, au pire son orientation.

      


      
        Les « tyrannicides » de « personnalités irremplaçables » trouvent déjà dans leur seul accomplissement leur justification. Sans vouloir faire de l’histoire hypothétique et spéculative ni surestimer le rôle des individualités, il est incontestable que les hommes aussi font l’histoire et que la disparition de certains d’entre eux à des moments cruciaux peut radicalement changer le cours des événements. Il est évident que l’histoire de l’Égypte et celle d’Israël ont été profondément modifiées par les assassinats de Anouar el-Sadate (1981) et Yitzhak Rabin (1995). De même avec les assassinats de l’amiral Luis Carrero Blanco en Espagne (1973) ou d’Aldo Moro en Italie (1978). Qui peut nier par exemple que le destin de l’Allemagne n’aurait pas été différent si Adolf Hitler avait été assassiné par les alliés ou par la Wehrmacht ? On pourrait multiplier les exemples à souhait : Abraham Lincoln, John Fitzgerald Kennedy, etc.

      


      
        Les guerres dites de libération ou de décolonisation sont des exemples frappants d’affrontements de forces théoriquement déséquilibrées que des stratégies terroristes habilement menées ont rééquilibrées puis inversées. Sur le strict terrain militaire (conventionnel), le combat était perdu d’avance. Mais le terrorisme a à chaque fois épuisé politiquement et médiatiquement la puissance dominante. La première démonstration, aujourd’hui oubliée, fut apportée par les Oustachis croates qui eurent brièvement un État indépendant entre les deux guerres mondiales. Par la suite, les Britanniques ont eu à affronter le plus durement ces situations. L’Irish Republican Army (ira) fondée par Eamon de Valera et Michael Collins arrache à la couronne britannique après trois années d’attentats l’indépendance en n’hésitant pas, déjà, à porter le combat en Angleterre même (1921). En Palestine Haganah, Irgoun Zvai Leumi et le groupe Stern obtiennent un résultat identique avec des procédés aussi sanglants (1948). À Chypre, le rapport de force change brutalement avec la création de l’eoka (Ethniki Organosis Kyprion Agoniston ou Organisation nationale du combat pour Chypre), en 1955, menée par le colonel Georges Grivas qui conduit l’île à l’indépendance (1960).

      


      
        En Algérie, l’Organisation spéciale du Front de libération nationale (fln) élimine d’abord brutalement ses concurrents du Mouvement national algérien (mna), puis ensanglante les villes, y compris de métropole, au moment où l’Armée de libération nationale (aln) est laminée par l’armée française : en 1962 l’indépendance est acquise. On remarquera que la stratégie terroriste du fln fut également battue en brèche par les forces de sécurité françaises (la bataille d’Alger), mais au prix de méthodes antiterroristes contestées et dont le coût médiatique et politique fut prohibitif [4].

      


      
        L’Organisation de libération de la Palestine (olp) accède au statut international et fait connaître son combat par une sanglante stratégie de « terrorisme publicitaire ». En 1969, Yasser Arafat est élu président de l’olp et, après cinq années d’attentats, il est reçu le 13 novembre 1974 comme un chef d’État à la tribune de l’Assemblée générale de l’onu.

      


      
        Euskadi Ta Askatasuna (eta), auréolé de son combat antifranquiste, obtient pour le Pays basque espagnol le statut d’autonomie (1975) le plus poussé d’Europe après des années d’attentats (1969-1975). Fort de ce dangereux précédent, eta poursuit aujourd’hui sa stratégie, convaincu que les méthodes qui ont conduit à l’autonomie pourront permettre de franchir la dernière marche à l’indépendance. Les nationalistes irlandais de l’ira semblent s’acheminer vers la victoire depuis les accords du « vendredi saint » (1998).

      


      
        Les « nationalistes » corses ne sont pas loin d’avoir obtenu un résultat comparable. Les crimes commis depuis 1975 ont permis d’obtenir successivement un statut particulier (1982), une zone franche (1995) et une marche vers l’autonomie avec les « accords de Matignon » (été 2000). Quelques décennies de crimes encore pourraient logiquement aboutir à l’indépendance.

      


      
        La France et les États-Unis sont chassés du Liban suite à des attentats (1983) en forme de messages politiques émanant des « protecteurs » syriens et iraniens : explosion des quartiers généraux français (le Drakkar : 58 morts) et américain (241 morts). La France a depuis compris le message et ne cherche plus à s’imposer imprudemment au Liban.

      


      
        On ne compte plus les régions du monde désormais « libérées » ou sanctuarisées par le terrorisme. La Colombie a dû abandonner une grande partie de son territoire aux Fractions armées révolutionnaires colombiennes (farc). Les tamouls du lttte tiennent un tiers du Sri Lanka. Les autorités algériennes se contentent de tenir le « pays utile » (les côtes et les réserves énergétiques) face à des gia bien vivants.

      


      
        Les Groupes antiterroristes de libération (gal), animés par l’État espagnol, assassinent en France entre 1983 et 1987 27 réfugiés de l’eta. La France comprend le message de mécontentement du voisin espagnol sur la bienveillance accordée aux terroristes basques et modifie donc en profondeur sa politique d’accueil. Depuis la coopération franco-espagnole est un modèle du genre. Les gal ont certainement été par leur efficacité opérationnelle et politique l’opération de (contre)-terrorisme la plus efficace de l’ère de la guerre froide.

      


      
        La série d’attentats suicide des commandos du Hamas en Israël, tuant 58 personnes entre février et mars 1996, fait perdre les élections au Parti travailliste et porte au pouvoir Benjamin Netanyahou. Le Hamas s’est fait une spécialité de la politique du pire.

      


      
        L’uck a pratiqué à partir de 1996 une stratégie de provocation terroriste destinée à pousser à la faute les autorités serbes. En multipliant les attentats au Kosovo, l’uck a piégé les Serbes qui, en menant une répression brutale, se sont retrouvés en position d’accusés. On connaît le résultat final : les soixante-dix-huit jours de bombardements de l’otan et l’autonomie de fait du Kosovo. L’uck poursuit d’ailleurs sa politique du terrorisme afin d’aboutir à une totale purification ethnique du pays. Elle n’est pas loin d’avoir réussi. Ce succès explique la reprise de cette stratégie au sud de la Serbie et en Macédoine depuis 2000, avec des masques divers (uck, ucpmb, aksh). Une grande Albanie est née grâce au terrorisme : une Albanie criminelle au demeurant, la seule qui intéressait les discrets sponsors mafieux de l’uck.

      

    

    
      III. « On ne négocie pas avec les terroristes » : vrai ou faux ?


      
        À l’exception des gestes de déséquilibrés et des sectes millénaristes, le terrorisme est par excellence le crime négocié. Non pas que le terrorisme fasse l’objet d’une entente préalable, mais sa nature politique pousse souvent au dialogue, parfois au compromis et au marchandage/chantage, avant, pendant ou après sa commission. « On ne négocie pas avec les terroristes » est une affirmation très imprudente. Tout se négocie : argent, reconnaissance, amnistie, grâce, tolérance sur le territoire, libération, paix, etc. Il peut s’agir d’ailleurs d’une politique quasi officielle, comme en France en 1981-1982. En effet, certains pays, tels la France ou Israël, ont traditionnellement une conception « souple et pragmatique » de la lutte antiterroriste, là où d’autres, tels les Anglo-Saxons, affichent une fermeté plus nette. Les gouvernements français aiment bien rendre ou expulser les terroristes pris sur le territoire au lieu de les juger ou de les extrader : Furaya Yukata (1974) [5], Abou Daoud (1975) [6], Vicken Tchakutian (1982) [7], Ahmad Taheri et Moshen Sharif Esfahani (1993) [8], Anis Naccache (1990) [9], etc. Le Parlement amnistie les « terroristes nationaux » : Jean-Marc Rouillan et des dizaines de Corses (1981, 1982, 1989), etc. Cette souplesse n’est d’ailleurs pas un monopole des pouvoirs exécutif et législatif comme on le croit trop souvent. L’autorité judiciaire n’est plus en reste désormais : Varoujan Garbidjian [10] est libéré pour bonne conduite par la juridiction régionale de libération conditionnelle sous condition de son expulsion instantané en Arménie (2001). La justice dispose de nombreux outils pour exprimer sa complaisance : non-lieu de faveur à l’instruction, réquisitoire modéré à l’audience, condamnation sans mandat de dépôt à l’audience, etc.

      


      
        L’assassinat de Claude Érignac (1998) montre de façon caricaturale et cruelle qu’il suffit de tuer un préfet en exercice pour provoquer des négociations (accords de Matignon, été 2000) et arracher des concessions (un nouveau statut ?). On ne peut qu’être frappé dans le dossier corse par l’étroite corrélation entre la persistance de la violence armée depuis 1976 et la complaisance des pouvoirs publics telle qu’elle n’a cessé de se manifester par les amnisties [11] ou les négociations directes (et pire encore) [12]. A contrario, au Pays basque français, il y a une corrélation forte entre la fermeté de l’État et l’étouffement du terrorisme nationaliste.

      


      
        Certains actes terroristes portent en eux le germe du dialogue, tels les enlèvements et les prises d’otages, sauf à condamner a priori les victimes. Plus généralement, la négociation est destinée à éviter des attentats ou à les arrêter. On tente de sanctuariser le territoire en espérant que l’Organisation ira commettre ses crimes ailleurs ; on essaye d’obtenir une hypothétique fin des hostilités comme en Corse ou avec Action directe ; on remet à l’avion des assassins présumés pour ne pas mécontenter un État susceptible, etc. La négociation crée alors rapidement un climat de tolérance et d’acceptation des actes de terrorisme. Cette conception française et latine de la lutte antiterroriste n’est pas sans susciter l’étonnement des pays anglo-saxons qui préfèrent la doctrine du strike, no deal (frapper et ne pas transiger), c’est-à-dire de la « tolérance zéro ». Ils ne sont pas pour autant irréprochables sur le sujet [13]. Certains de ces pays pratiquent ainsi des stratégies plus subtiles que la négociation directe ou indirecte consistant à mener de sournoises politiques de complaisance et de non-agression mutuelle.

      

    

    
      IV. La répression : réelle ou feinte ?


      
        Par un effet d’illusion médiatique bien connu, on a souvent l’impression que le terrorisme est durement et systématiquement réprimé. En réalité, le terrorisme est un crime peu sanctionné. La première cause est politique et tient au caractère souvent négocié/toléré de cet acte (voir supra). La seconde est plus technique et tient à la difficulté particulière d’identification puis de capture des auteurs, en particulier quand les faits sont commis loin du territoire national. Quelques succès spectaculaires cachent en fait des masses d’attentats impunis. La règle se vérifie à peu près partout dans le monde, y compris aux États-Unis, et surtout en France. La grande majorité des actes de terrorisme corse, basque, de l’extrême gauche, ou de terrorisme international n’ont jamais été punis officiellement. Certains de ces actes, et parmi les plus graves, n’ont même jamais fait l’objet d’aucune ouverture d’information judiciaire en France : assassinat de l’ambassadeur de France Louis Delamarre (1981) [14], des moines de Tibéhirine (1996) [15], otages de l’île de Jolo (2000) [16], otages français en Irak (2005) [17], etc.

      


      
        Qui se souvient que l’attentat à la bombe contre le Président Valéry Giscard d’Estaing en pleine campagne électorale (1981) ne fut jamais élucidé [18] ?

      


      
        L’impunité est plus grande encore quand le terrorisme touche des zones chaotiques et anarchiques : Pakistan, Afrique du Sud, Algérie, Colombie, Sri Lanka, etc.

      

    

    
      V. L’Occident seule cible du terrorisme : réalité ou paranoïa ?


      
        Il est faux de penser que les démocraties et le monde occidental sont les cibles privilégiées du terrorisme. L’arbre (les attentats du 11 septembre 2001) ne doit pas cacher la forêt (les victimes anonymes du Sud). D’un strict point de vue statistique, les sociétés du Tiers Monde sont les premières victimes du terrorisme. L’ethnocentrisme des médias et des observateurs occidentaux explique cette grave erreur d’analyse. Il fait meilleur vivre à Paris ou à Washington qu’à Karachi, Grozny, Médéa, Colombo ou Medellín. Mais les victimes des pays pauvres ne bénéficient pas du même « accès » aux médias internationaux et à la compassion universelle que celles des pays riches. Cette erreur n’est d’ailleurs ni anodine ni innocente puisqu’elle renvoie à une vision manichéenne du monde moderne.

      

    

    
      VI. La lutte antiterroriste : nouveaux ou vieux problèmes ?


      
        L’histoire nous enseigne qu’en matière de sécurité il existe une grande permanence des problèmes et parfois des solutions. Ainsi, la vague de terrorisme anarchiste entre la fin du xix e et le début du xx e siècle avait fait émerger des questions centrales, aujourd’hui oubliées et pourtant d’actualité. Il y a en effet un côté « éternel retour » des questions soulevées par la lutte antiterroriste. Chaque époque s’imagine confrontée à des situations inédites et croit de ce fait innover.

      


      
        Avec l’émergence du terrorisme anarchiste, on discuta d’abord âprement des outils juridiques pour lutter contre ce phénomène nouveau. La loi de 1893 qui créa l’incrimination d’association de malfaiteurs donna lieu à des polémiques vigoureuses sur le respect des libertés publiques. On parla alors de « lois scélérates ». Or, on entendit des arguments presque identiques quand il fallut en 1986 puis en 1995 et en 2001 doter à nouveau la France de moyens juridiques adaptés pour affronter des menaces terroristes nouvelles.

      


      
        De même, l’Angleterre apparaissait comme étant à la fois le creuset et le sanctuaire des carbonari puis des anarchistes européens qui savaient y jouir du droit d’asile et d’une large liberté d’expression leur permettant en toute impunité d’appeler à la commission d’attentats. Moins d’un siècle plus tard, la polémique rebondit. Cette fois, Londres est accusé d’être l’un des centres de l’islamisme mondial ( « Londonistan » ). De l’anarchie à l’islamisme, une même complaisance à l’œuvre. Ce n’est qu’au terme de dix années de procédure que Rachid Ramda, financier des attentats du gia de 1995 en France, a été enfin extradé.


        


      

    
  


  


  
    
      Notes


      
        
          [1] Ernst Jünger, Récits d’un passeur de siècle, entretiens avec Frédéric de Towarnicki, Éd. du Rocher, 2000.
        

      


      
        
          [2] « La création de complots est toujours une sorte de gage d’existence pour ceux qui les forgent. C’est leur prix de consolation : ainsi espèrent-ils se tirer, très provisoirement, mais collectivement, de leur propre néant en faisant croire pendant quelques jours qu’ils ont été investis d’une mission de salut public » (Philippe Muray, Après l’histoire, Les Belles Lettres, 2000).
        

      


      
        
          [3] L’attentat s’avéra être le fait d’une organisation palestinienne, le fplp Cose.
        

      


      
        
          [4] Voir annexe II.
        

      


      
        
          [5] Furaya Yukata est interpellé par hasard à l’aéroport d’Orly (France) pour sa participation à l’organisation de l’attentat de l’aéroport de Lod (Tel-Aviv, mai 1972, 28 morts et 85 blessés). Quelques jours plus tard (13 septembre 1974), Illitch Ramirez Sanchez, alias Carlos, organise la prise d’otage du personnel de l’ambassade de France à La Haye afin d’obtenir sa libération. Dans le cours de la négociation, le gouvernement français fait une concession en envoyant Furaya Yukata sous bonne garde, en attente sur l’aéroport de La Haye. Puis, Carlos lance deux grenades au drugstore Saint-Germain (2 morts, 3 blessés). Carlos obtient gain de cause : Furaya Yukata et les preneurs d’otages partent libres vers le Moyen-Orient à bord de l’avion français mis à leur disposition.
        

      


      
        
          [6] Soupçonné d’être l’un des organisateurs de l’attentat contre les athlètes israéliens à Munich (septembre 1972), Abou Daoud quitte libre le territoire français, quelques jours après son arrivée, en dépit des demandes d’extradition allemandes et israéliennes. Cette « jurisprudence Abou Daoud » sera ultérieurement invoquée par les autorités iraniennes pour faire libérer Anis Naccache.
        

      


      
        
          [7] À l’été 1982, sous la pression des attentats de l’asala, les autorités françaises expulsent discrètement vers Chypre Vicken Tchakutian, résident américain, militant de l’asala, alors que la justice américaine le réclame pour une tentative d’attentat à l’explosif contre Air Canada à Los Angeles (30 mai 1982).
        

      


      
        
          [8] Officiers des services spéciaux iraniens, Ahmad Taheri et Moshen Sharif Esfahani sont interpellés à Paris (novembre 1992) alors qu’ils viennent assassiner un opposant politique iranien. Ahmad Taheri est par ailleurs recherché par les autorités judiciaires suisses pour l’assassinat d’un autre opposant politique, Kazem Radjavi. Ahmad Taheri ne fut pas extradé vers la Suisse mais « reconduit » en Iran, avec Esfahani. 1. Officiers des services spéciaux iraniens, Ahmad Taheri et Moshen Sharif Esfahani sont interpellés à Paris (novembre 1992) alors qu’ils viennent assassiner un opposant politique iranien. Ahmad Taheri est par ailleurs recherché par les autorités judiciaires suisses pour l’assassinat d’un autre opposant politique, Kazem Radjavi. Ahmad Taheri ne fut pas extradé vers la Suisse mais « reconduit » en Iran, avec Esfahani.
        

      


      
        
          [9] Condamné en France pour la première tentative d’assassinat contre l’ex-Premier ministre du shah d’Iran Chapour Bakhtiar (1980, 2 morts), Anis Naccache fut gracié après dix ans de tractations et de chantage (juillet 1990). Chapour Bakhtiar sera finalement assassiné par les services iraniens un an plus tard (août 1991).
        

      


      
        
          [10] Responsable de l’attentat de l’aéroport d’Orly (juillet 1983), revendiqué par l’asala, qui fit 8 morts et 56 blessés.
        

      


      
        
          [11] Les amnisties présidentielles de 1981, 1982 et 1989 ont fait libérer environ plus de 200 nationalistes corses. Dont en 1982 des criminels de sang.
        

      


      
        
          [12] L’ouvrage de Jean-Michel Rossi et François Santoni, Pour solde de tout compte (Denoël, 2000), décrit avec force les méfaits des politiques de « dialogue » en Corse.
        

      


      
        
          [13] Principe qui souffre des exceptions. Le 1er juin 1985, le Hezbollah détourne un avion de la twa sur Beyrouth : le président Reagan doit finalement céder aux ravisseurs en obtenant d’Israël la libération de 776 chiites en échange des 39 derniers passagers américains.
        

      


      
        
          [14] Assassinat commandité par les services spéciaux syriens pour sanctionner une politique française au Liban jugée trop interventionniste.
        

      


      
        
          [15] Sept moines français installés dans le monastère de Tibéhirine, près de Médéa, sont enlevés en mars 1996 par le gia puis assassinés. Ultérieurement, les forces de sécurité algériennes retrouveront les têtes des sept moines dans un sac plastique, sur une route à la sortie de Médéa.
        

      


      
        
          [16] Ces otages furent enlevés par des rebelles philippins mi-bandits mi-islamistes.
        

      


      
        
          [17] Les journalistes Christian Chesnot, Georges Malbrunot et Florence Aubenas.
        

      


      
        
          [18] Lire à ce sujet son interview pleine d’interrogations et de soupçons dans Le Monde du 10 mai 2001. Attentat revendiqué par le flnc : Jean-Michel Rossi et François Santoni, op. cit.
        

      

    
  

  


  

  Annexe II – Histoire du terrorisme en France


  
    

  


  
    
      
        L’histoire de France est riche en tyrannicides [1]. Pour autant, le terrorisme moderne ne naît qu’avec la Révolution française, dans sa version de terrorisme d’État, puis avec l’attentat de la rue Saint-Nicaise, dans sa version de terrorisme d’opposition. À partir de là, l’Europe, dont la France, connaît plusieurs grandes périodes de terrorisme : une première, carbonariste, au milieu du xixe siècle ; une seconde, anarchiste, entre la fin du xixe siècle et le début du xxe siècle ; une troisième, balkanique, dans les années 1930 ; une quatrième, propre à la France, avec la guerre d’Algérie ; une cinquième enfin, protéiforme, depuis la fin des années 1960.

      


      
        Aux origines, la rue Saint-Nicaise. – Le 24 décembre 1800, Bonaparte se rend à l’Opéra pour écouter la première de La Création de Haydn. Au moment où la voiture du Premier consul sort de la rue Saint-Nicaise, une violente explosion retentit. Un baril de poudre et de mitraille éclate faisant 8 morts et 28 blessés, mais Bonaparte en sort indemne [2]. Cet attentat marque nettement le passage entre le tyrannicide classique et le terrorisme moderne. Il s’agit d’un attentat fondateur dans l’histoire occidentale, un prototype non seulement des terrorismes, mais aussi des méthodes de lutte antiterroriste modernes : un véhicule piégé en pleine ville, un groupe organisé et clandestin, un mobile idéologique, une enquête de police technique, une guerre des polices, l’implication d’un État étranger (l’Angleterre), la traque d’un ennemi public (Georges Cadoudal).

      


      
        La première période terroriste : les carbonari. – La France est relativement épargnée par les exactions des patriotes italiens, jusqu’au spectaculaire attentat organisé par Felice Orsini contre Napoléon III le 14 janvier 1858. Au moment où la voiture de l’empereur arrive à l’Opéra (à nouveau !), trois bombes explosent rue Lepelletier faisant 8 morts et 156 blessés.

      


      
        La deuxième période terroriste : les anarchistes. – Malgré une intense propagande appelant au meurtre et quelques attentats ponctuels [3], le terrorisme anarchiste n’apparaît réellement en France qu’en 1892. Ce terrorisme connaît en fait deux périodes très différentes.

      


      
        De 1892 à 1894, une demi-douzaine de criminels, dont les fameux Ravachol, Henry et Vaillant, plongent le pays dans la peur en faisant une dizaine de victimes (seulement). Francis-Claudius Koenigstein, alias Ravachol, est un voleur et assassin de droit commun qui, en mars 1892, commet trois attentats à la bombe. Le pays est plongé dans l’épouvante. Sa carrière terroriste est brève puisqu’il est arrêté en mars et guillotiné en juillet 1892. Il y a immédiatement un « effet Ravachol ». Il devient un martyr de la cause, et son aventure est le prélude à un déchaînement d’attentats qui dure deux ans : bombe de Émile Henry avenue de l’Opéra explosant au commissariat de la rue des Bons-Enfants (8 novembre 1892) ; Léauthier assassine à Paris Georgiewitch, ministre de Serbie (13 novembre 1893) ; Vaillant lance une bombe à la Chambre des députés (9 décembre 1893) ; Henry, à nouveau, fait de même au café Terminus de la gare Saint-Lazare (12 février 1894), etc. La série s’achève avec l’assassinat du président de la République Sadi Carnot, à Lyon, le 24 juin 1894, par l’Italien Santo Jeronimo Caserio. Alors que la population est terrifiée, la plupart des intellectuels prennent fait et cause pour les terroristes [4] ; cette solidarité apparaîtra avec le fameux procès des « Trente » (août 1884).

      


      
        Le pouvoir décide de réagir en votant cinq lois qui donnent à la police et à la justice des moyens supplémentaires. Les socialistes dénoncent des « lois scélérates » [5]. Le syndicalisme va finalement offrir aux anarchistes un dérivatif, et, jusqu’en 1911, les attentats sont rares (bombe contre Alphonse XIII et Émile Loubet rue de Rohan en 1905).

      


      
        Seuls les exploits du voleur Alexandre Marius Jacob entre 1900 et 1903 vont en fait incarner l’illégalité anarchiste.

      


      
        La seconde période du terrorisme anarchiste est encore plus courte que la première. Elle est marquée par les crimes de la « bande à Bonnot » de décembre 1911 à avril 1912. Jules Joseph Bonnot, comme Ravachol, est un criminel de droit commun qui s’impose à un petit groupe de voleurs anarchistes. Le 21 décembre 1911, ils commettent le premier vol à main armée en automobile de l’histoire contre la Société générale de la rue Ordener à Paris.

      


      
        La troisième période terroriste : les conflits balkaniques. Le terrorisme d’origine balkanique ensanglante l’Europe mais ne touche la France qu’une fois, de façon très spectaculaire d’ailleurs, quand les oustachis croates de Ante Pavelic font assassiner par un Macédonien de l’orim, le 9 octobre 1934 à Marseille, Alexandre de Yougoslavie et Louis Barthou, ministre des Affaires étrangères.

      


      
        À cette époque, la France connaît un phénomène terroriste original et éphémère. Eugène Deloncle fonde (1937) et dirige un mouvement clandestin éphémère communément appelé la « Cagoule », en réalité l’osarn (Organisme spécial d’action régulatrice nationale). Ces déçus de l’Action française projettent un coup d’État et se livrent en 1937 à quelques attentats sanglants et sans lendemain : assassinat des frères Rosseli pour le compte de l’Italie fasciste (9 juin), de Dimitri Navachine, directeur de banque (24 janvier), deux bombes contre le siège de la Confédération générale du patronat français et du Groupe des industries métallurgiques et mécaniques (11 septembre).

      


      
        La quatrième période : la guerre d’Algérie. – L’analyse du rôle du terrorisme dans la guerre d’Algérie (1954-1962) est importante à un double titre. D’une part, l’épisode de la décolonisation algérienne est souvent cité comme l’exemple type de l’efficacité de la stratégie terroriste de conquête du pouvoir. D’autre part, cette période constitue encore aujourd’hui l’expérience terroriste la plus meurtrière de l’Histoire de France.

      


      
        Il faut en réalité parler de « terrorismes », puisque ses sources et ses auteurs furent de trois sortes. Principalement le terrorisme du fln dirigé contre trois cibles distinctes : les musulmans récalcitrants à la cause indépendantiste et fidèles à la France (les harkis au sens large du terme), les indépendantistes concurrents du Mouvement national algérien (mna) et les Européens. Accessoirement le terrorisme de réplique des Européens, d’abord spontané et brouillon, puis systématique et organisé avec l’Organisation armée secrète (oas). Enfin un terrorisme d’État des services spéciaux. Le terrorisme pendant la guerre d’Algérie ne s’est donc pas résumé à un affrontement intercommunautaire (Européens/musulmans) comme on le pense parfois. Il a eu aussi (et surtout ?) une dimension intracommunautaire très marquée (fln/mna ; oas/gaullistes).

      


      
        Le bilan de sept ans de terrorisme en métropole est particulièrement élevé [6]. Les règlements de comptes entre musulmans font environ 4 000 morts et 7 500 blessés (pour une communauté musulmane de 300 000 personnes), soit une moyenne de 8 par jour : une vraie guerre d’extermination (Benjamin Stora). Les meurtres d’Européens sont considérables : 150 civils, 16 militaires, 53 policiers, et environ 800 blessés. S’y ajoutent des destructions et des sabotages par milliers. Pour l’Algérie le décompte est plus complexe, voire incertain : 78 morts et 586 blessés en 1956 ; 837 morts et 3 272 blessés en 1957 ; 959 morts et 1 980 blessés en 1958 ; 715 morts et 931 blessés en 1959 [7].

      


      
        La stratégie terroriste décidée au Congrès de la Soumman (20 août 1956) est meurtrière : de septembre 1956 à janvier 1957, les attentats à Alger sont quotidiens. Le fln veut faire de cette ville le centre de sa lutte de libération. Le profond désarroi des autorités civiles qui s’ensuit explique pourquoi le gouvernement socialiste de Guy Mollet confie au général Massu, à partir du 7 janvier, la responsabilité du maintien de l’ordre à Alger. À la tête de la 10e division parachutiste, le général Massu a pour mission unique de briser le terrorisme. Celui du fln en priorité, mais aussi celui des Européens : la « bataille d’Alger » commence. Quoi que l’on puisse penser des méthodes de contre-terrorisme employées, elles furent efficaces. La torture a été, en partie, une réponse au terrorisme. La bataille d’Alger aboutit sur le moment à une défaite complète du fln. À terme, c’est pourtant le terrorisme qui permet au fln de gagner la guerre en visant le point faible de l’adversaire : son moral et son désir de paix.

      


      
        Le terrorisme du fln s’appuie puissamment sur la complicité active de nombreux Européens. Le Parti communiste algérien forme ainsi au début de la guerre des groupes de terrorisme urbain. Surtout, il y a « les porteurs de valises ». Recrutés parmi les chrétiens de gauche et les intellectuels « progressistes », en particulier dans les milieu du spectacle (réseaux Jeanson, Curiel, etc.), leur rôle est beaucoup moins anecdotique qu’il n’y paraît. Ces traîtres européens remplissent deux missions essentielles : l’hébergement des membres du fln recherchés par la police et le transport de l’argent recueilli en métropole (et parfois des armes). Or Ali Haroun, ancien dirigeant de la Fédération de France du fln, raconte dans ses mémoires [8] que les « cotisations » des musulmans de France ont représenté 80 % des ressources du fln/aln. On mesure ainsi l’importance de cette contribution européenne au terrorisme algérien.

      


      
        La cinquième période : le terrorisme protéiforme. – Depuis la fin des années 1960, la France est la victime permanente d’un terrorisme aux multiples motivations, d’origine interne et externe.

      


      
        Le terrorisme indépendantiste (basque, antillais, breton, etc.) a été globalement jugulé au cours des décennies 1970-1980 ; seul le terrorisme du flnc et de ses épigones poursuit son œuvre face à un État hésitant. Cette violence endémique n’a pu être éradiquée en raison des fluctuations de l’État. La nature profonde de ces violences corses suscite d’ailleurs beaucoup d’interrogations. Leur dimension réellement politique est loin d’être évidente. La plupart des attentats ont une motivation sociale (conflits privés) et les autres, abusivement qualifiés de « politiques », sont en fait souvent l’alibi de puissances criminelles qui cherchent à se partager les richesses de l’île. Parler de « dérive criminelle » du nationalisme corse n’a pas de sens : ce « nationalisme » vit en effet depuis ses origines en symbiose avec le Milieu. Le terrorisme en Corse est surtout le prétexte à un fantastique phénomène de transferts de richesses entre la métropole et l’île (subventions et statuts particuliers) et entre insulaires (racket). C’est un phénomène qui relève plus du banditisme ordinaire que de la violence politique.

      


      
        Le terrorisme d’extrême gauche touchera moins la France que le reste de l’Europe. La « génération 68 » refusera largement le passage à la lutte armée, à l’exception, brève, de la Gauche prolétarienne – Nouvelle résistance populaire (gpnrp), des Noyaux armés pour l’autonomie populaire (napp), des Brigades internationales (bi) dans les années 1970 et ultérieurement d’Action directe (1979-1987). Action directe ne survivra ni à la répression policière ni à son profond isolement idéologique et social. Le terrorisme d’extrême droite, quant à lui, restera à quelques rares attentats près un fantasme éditorial.

      


      
        Le terrorisme international est principalement proche et moyen-oriental. Les années 1980 furent les plus rudes. Ce terrorisme puise ses sources en Iran, au Liban et dans le conflit israélo-palestinien. Ainsi, la France est soit le théâtre de conflits qui lui sont en partie étrangers, un simple terrain de règlements de comptes (attentats des Fractions armées révolutionnaires libanaises – farl [9] – contre des diplomates américains et israéliens ; assassinats d’opposants politiques iraniens, etc.), soit la cible directe de pays ou d’organisations lui reprochant ses choix diplomatiques (la « diplomatie terroriste ») : ainsi, l’Iran via le Hezbollah libanais organise en 1985-1986 une campagne d’attentats (Paris : 13 morts, 325 blessés) et d’enlèvements (Liban : 13 otages, 1 mort). Pendant cette période, la France est touchée non seulement sur son territoire, mais aussi à l’étranger (Liban, Koweit, etc.). Avec les attentats du gia en 1994 (détournement du vol Air France Alger/Paris en décembre) et 1995 (13 morts et 285 blessés), une nouvelle menace prend forme, celle de l’islam salafiste.


        


      

    
  


  


  
    
      Notes


      
        
          [1] Georges Minois, op. cit. Également, Jean Rigotard, La police parisienne de Napoléon, Tallandier, 1990.
        

      


      
        
          [2] Bonaparte doit la vie sauve à son cocher qui, se voyant gêné par la charrette infernale sur le point d’exploser, décide d’accélérer. Un réflexe identique, accélérer, sauvera la vie du général de Gaulle lors de l’attentat du Pont-sur-Seine le 8 septembre 1961. « Quels maladroits ! », dira simplement de Gaulle.
        

      


      
        
          [3] Bombe de Cyvoct en octobre 1882 à Lyon ; exactions de la « bande noire » à Montceau-les-Mines entre 1882 et 1884 ; tentative d’attentat de P.-M. Curien contre Jules Ferry en novembre 1883 ; attentat de C. Gallo contre la Bourse de Paris en mars 1886, etc. Cf. Claude Harmel, Le terrorisme en France de 1880 à 1914. De Ravachol à la bande à Bonnot, in Notes et études de l’Institut de criminologie de Paris, no 7-8, décembre 1988 ; repris in Historia, no 588, décembre 1995.
        

      


      
        
          [4] On se souvient du mot de Laurent Tailhade au soir de l’attentat de Émile Henry à la Chambre : « Qu’importent les victimes, si le geste est beau ! Qu’importe la mort de vagues humanités si, par elle, s’affirme l’humanité ! » Ironie du sort, Tailhade perdra un œil dans un attentat au restaurant Foyot que fréquentait alors le Tout-Paris intellectuel (4 avril 1894).
        

      


      
        
          [5] La première réprime la provocation aux crimes contre la sûreté de l’État et l’apologie de crimes (11 et 12 décembre 1893) ; la seconde, la fabrication et la détention d’explosifs (même date) ; la troisième, l’association de malfaiteurs (18 et 19 décembre 1893) ; la quatrième augmente les crédits de la police ; la cinquième, et la plus controversée, concerne la propagande par le fait (27 et 28 juillet 1894).
        

      


      
        
          [6] Parmi les sources sérieuses : Benjamin Stora, 1955-1962 : la guerre entre Algériens, L’Express, 24 au 30 avril 1987 ; Raymond Muelle, La guerre d’Algérie en France , Presses de la Cité, 1994 ; Guy Pervillé, Terrorisme et torture, in L’Histoire, no 214, octobre 1997 ; et Le terrorisme dans la guerre d’Algérie (1954-1962), in L’Histoire, no 119, février 1989.
        

      


      
        
          [7] Chiffres cités in Luigi Bonanate, Le terrorisme international, Casterman, 1994 ; et également in Les terroristes de Roland Gaucher, Albin Michel, 1965.
        

      


      
        
          [8] La 7e willaya, Le Seuil, 1986.
        

      


      
        
          [9] Les farl sont créées en 1980 par un ex-membre du fplp, Georges Ibrahim Abdallah, essentiellement autour du clan des Koubayat ; fait unique au Moyen-Orient, les farl se définissent comme un véritable parti communiste combattant.
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